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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Bulletin du 12 octobre. 

POURVOI EN CASSATION. — CONDAMNE DANS L' IMPOSSIBILITÉ DE 

MANIFESTER SA VOLONTE». JURY. —■ DÉCLARATION. 

Lorsque le condamné est dans l'impossibilité de mani-

fester son intention, le pourvoi formé en son nom par un 

avoué est recevable, bien que l'avoué n'ait pas reçu de 

mandat, soit antérieurement, soit postérieurement à la 
condamnation. 

Le jury doit être renvoyé dans sa chambre des délibé-

rations pour compléter sa déclaration, bien qu'il ait été 

donné à l'accusé lecture de cette déclaration incomplète. 

La Gazette des Tribunaux a entretenu ses lecteurs des 

difficultés que soulevait l'exercice du droit de pourvoi en 

cassation du nommé Gustave Drouainot. Gustave Drouai-

not a été, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, en 

date du 4 juillet dernier, condamné à six ans de travaux 

forcés pour vol, commis à l'aide d'effraction, la nuit, et con-

jointement avec un autre individu. En rentrant à la Con-

ciergerie, il s'est précipité la tête en avant contre l'angle 

saillant d'un mur, et la grave blessure qu'il se fit mit ses 

jours en danger; et lorsque les secours de l'art eurent dis-

sipé toute crainte pour sa vie, il demeura frappé d'aliéna-

tion mentale. Il était donc, pendant le bref délai accordé 

aux condamnés pour se pourvoir en cassation, dans l'im-
possibilité de manifester sa volonté. 

Ce fut dans cet état que M" Caron aîné, avoné à la Cour 

royale, présenta au président de la Cour d'assises de la 

Seine une requête tendant à obtenir l'autorisation de for-

mer au nom et dans l'intérêt de Drouainot un pourvoi en 

cassation, et tendant en outre à faire constater par des ex-

perts-médecins l'impossibilité dans laquelle était Drouai-
not de manifester sa volonté. 

Le président de la Cour d'assises, sans statuer sur le 

premier chef des conclusions de celte requête, se borna à 

commettre le docteur Bonnet, qui dressa un procès-verbal 

constatant que Drouainot était dans l'impossibilité demani 

infester sa volonté. Un nouvel examen établit que le 7 

juillet, jour de l'expiration du pourvoi, le condamné n'a-

yait pas recouvré ses facultés intellectuelles. 11 fut trans-

féré à l'hospice de Bicêtre, où il reçut des soins comme 
aliéné. 

Ls 30 août, un rapport dressé par M. le docteur Voisin, 

médecin en chef de cet hospice, constata que l'état du 

condamne permettait de l'interpeller relativement à son 
pourvoi. 

Le greffier de la Cour royale s'est transporté le 4 septem-

bre al hôpital de Bicêtre, et a interpellé Drouainot au sujet 

de son pourvoi en cassation, et un procès-verbal a été dres-

se, dans lequel se trouve consigné* la réponse du con-

damne, qui a dit qu'il n'avait pas pu consulter d'avocat sur 

je parti qu il avait à prendre, et que dans cette positioi 

n avait rien a déclarer relativement à son pourvoi. 
a
"

aire a
 été portée en cet état devant la Cour de cas-

sation, et M. le conseiller Jacquinot-Godard a fait le rap-

» Le pourvoi en cassation est un acte qui doit émaner de 
la volonté de la partie condamnée. Il résulte de l'article 417 
du Code d'instruction criminelle que le pourvoi ne peut être 
formé par un tiers qu'en vertu du mandat de la partie inté-
ressée. A la vérité, la loi n'exige pas la représentation d'un 
pouvoir spécial, lorsque le recours est formé par l'avoué de 
cette partie. Mais pourquoi? Parce que la loi suppose, com-
me le fait observer M. Merlin, que l'avoué de la partie inté-
ressée à demander la cassation est, en sa qualité de domi-

nas lilis, investi du pouvoir de faire au greffe la déclaration 
nécessaire à cet effet. 

» M. Merlin va plus loin: il pensé que la déclaration du 
pourvoi est valablement faite par un avoué qui n'avait pas 
occupé pour la partie condamnée, par la raison « qu'un avoué 
» est un officier public, et que tout ce qu'il fait en cette qua-
» litéil est censé le faire, hors le cas où la loi en dispose au-
» trement, de l'ordre exprès de la partie au nom de laquelle 
» il le fait. » Mais, comme vous le voyez, Messieurs, la vali-
dité de la déclaration du pourvoi dépend toujours d'un man-
dat, soit exprès, soit présumé. Or, la présomption de l'exis-
tence d'un mandat ne peut avoir lieu dans un cas où il est 
constaté par la déclaration même du pourvoi que la partie 
était hors d'état de manifester sa volonté. Dans ce cas, M

e
 Ca-

ron, qui n'était pas l'avoué de la partie avant la condamna-
tion, qui n'avait point de mandat antérieur à cette condamna-
tion, et qui n'a pu en recevoir depuis, ne saurait être consi-
déré que comme un tiers étranger à la partie condamnée. 
C'est un cas analogue à celui sur lequel la Cour a statué par 
arrêt du 21 novembre 1812 (V. le Répertoire de Merlin, v° 
Cassation, g 5), 

» Une pareille déclaration de pourvoi peut-elle être validée 
par une ratification faite hors des délais du pourvoi? Nous 
pencherions pour la négative, par le motif que c'est rigoureu-
sement dans le délai de trois jours que doit être formée la dé-
claration complète et régulière du pourvoi. Mais nous n'avons 
pas à examiner ce point , car Drouainot n'a pas ratifié la dé-
claration faite pour lui. 

» En prenant, Messieurs, des conclusions aussi rigoureu-
ses sur la régularité du pourvoi , dans un cas où il n'a pas 
dépendu de la partie condamnée de le régulariser , nous 
éprouverions des regrets si nous pensions qu'il existât dans la 
procédure suivie contre Drouainot , ou dans l'application de 
la peine qui lui a été faite, quelque ouverture a cassation. 

Mais la sagacité de M. le conseiller rapporteur n'a pu 
vous signaler que l'incident relatif au renvoi des jurés dans 
la chambre de leurs délibérations pour compléter leur décla-
ration, renvoi ordonné par un arrêt de la Cour d'assises, à la 
vérité après une première lecture de la déclaration du jury. 
Or, vous avez jugé qu'une pareille mesure, prise dans des 
circonstances semblables, est parfaitement régulière, et même 
nécessaire pour purger l'accusation. (V. cassation, S mars 
1833, Sirey, 1835.—1-562.) Dans le cas où le pourvoi vous pa 
raîtrait recevable, il devrait être rejeté. » 

La Cour, après une demi-heure de délibération, a rendu 
un arrêt ainsi conçu : 

Attendu la régularité de la procédure et la juste appli-
cation de la peine, la Cour rejette le pourvoi. » 

N OTA . La Cour, en statuant ainsi sur le fond même du 

pourvoi, a implicitement reconnu la recevabilité du re-

cours de Drouainot. On s'étonnera peut-être qu'elle ait 

borné son arrêt à un motif général, sans s'expliquer spé-

cialement sur les points discutés à l'audience; elle s'est en 

ce point conformée à son usage constant, de ne jamais ap 

puyer sur des motifs particuliers, mais seulement sur cette 

formule générale, les arrêts par lesquels elle rejette les 

moyens qui ne sont pas contenus dans un mémoire signé 

d'un avocat, mais que soulèvent à l'audience les scrupu 

leuses investigations des conseillers-rapporteurs. 

Si l'on avait irrégulièrement procédé, en ajoutant ce chef 
~ ré-

PE1NE DE MORT. REJET. QUESTIONS AU JURY. MODIFI-

CATION DU FAIT CONTENU EN L' ACCUSATION. 

Orso-Antonio Chipponi fils et Orso-Petro Chipponi 

père ont été condamnés, par arrêt de la Cour d'assises de 

Corse, le premier à quinze années d'emprisonnement, le 

second à la peine de mort, pour assassinat commis sur la 

personne du nommé Buonavita. (Voir la relation de cette 

affaire dans la Gazette des Tribunaux du 11 octobre.) 
Tous deux se sont pourvus en cassation. 

Après le rapport de M. le conseiller Meyronnet de Saint-

Marc, M" Garnier, chargé d'office de soutenir le pourvoi, 
a présenté deux moyens de cassation. 

Premier moyen. Les questions soumises au jury ne 

sont pas conformes à l'arrêt de renvoi, en ce que les nom-

més Chipponi avaient été mis en accusation tous deux 

comme auteurs du crime, tandis que les questions présen-

tent Chipponi père non-seulement comme auteur, mais en-

core comme s'étant rendu complice du crime en fournis-

sant à son fils l'instrument qui a servi à la perpétration de 
l'homicide. 

Deuxième moyen La Cour d'assises n'a pas donné acte aux 

accusésde tousles faits relatifs aux incidens suivans : laCour 

d'assises a été momentanément composée de deux magis-

trats au lieu de trois, et bien que ce qui a été fait pendant 
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 Prescrites par l'article 317 
au Code d instruction criminelle pour î audition des té-

apport 
(Bull, crim., 1831, p. 4G1.) 

» Est-on admissible à soutenir, pour justifier la position de 
la question, qu'elle a pu résulter des*débats. Mais lorsqu il 
n'existe point d'indication àoetégard, et que la question est 
déjà posée dans le résumé de l'acte d'accusation, ne doit-on 
pas présumer qu'on l'a prise dans ce résumé, suivant l'article 
337? Enfin l'accusation d'être auteur du crime n'était-elle 
pps une incrimination nouvelle de nature à ne pouvoir être 
posée comme résultant seulement des débats? Vous appré-
cierez si vous ne pensez pas comme nous que ce moyen doit 
entraîner la cassation. 

- L'incident qui a été le sujet des réclamations formées 
après la lecture de la déclaration du jury a révélé aussi des 
irrégularités que vous aurez à apprécier. La Cour n'a point 
donné acte aux accusés de tous les faits par eux allégués, 
mais de cette circonstance que le président ayant été obligé 
de sortir quelques instans, l'un des assesseurs aurait fait 
prêter serment à un témoin sans le faire déposer ; et l'arrêt 
constate en même temps que le président étant immédiate-
ment rentré avait fait prêter un nouveau serment au témoin, 
et avait régularisé ce qui s'était passé en son absence. 

Il paraît résulter de la déclaration de la Cour que, pen-
dant un certain temps, la Cour a été irrégulièrement composée 
de moins de trois conseillers, et que cependant les opérations 
de la Cour et les débats n'ont pas été suspendus. N'y a-t-il 
pas là une irrégularité grave, et a-t-elle pu être couverte par 
ce qui a été fait depuis le retour du président à l'audience? 
Une nullité qui aurait eu lieu dans la forme d'une déposition 
peut être réparée au moyen d'une déposition nouvelle et ré-
gulière. Ce principe rte s'applique-t-il pas quel que soit le 
motif de la nullité? 

» On a fait dans l'intérêt du condamné une objection grave : 
c'est que le président n'aura pas eu connaissance de tout 
le débat. 

» Il paraît résulter aussi de la déclaration de la Cour que 
le président aurait délégué à l'un des assesseurs la mission 
de procéder à l'audition de certains témoins. On peut se de-
mander si cette mission est susceptible de délégation. Le con-
traire pourrait être inféré de la comparaison des articles 206 
et 267. La mission d'interroger l'accusé dans la maison de 
justice et de tirer au sort les jurés peut être déléguée. On ne 
voit pas que la loi ait autorisé la même délégation pour l'au-
dition des témoins au débat , dont la direction est per-

sonnellement confiée au président par l'article 267. Il semble 
en effet que cette mission est inséparable de la puissance qui 
lui appartient exclusivement. 

J> Nous estimons qu'il y a lieu de casser en vertu du premier 
moyen. » 

La Cour, après deux heures de délibération en la cham-

bre du conseil, a rendu un arrêt par lequel elle a décidé 

qu'une nouvelle accusation n'avait pas été substituée à 

une autre; mais que c'était sur le fait même compris dans 

l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation que le jury avait été 

consulté et avait répondu . La Cour a jugé en outre que la 

Cour d'assises avait, par son arrêt incident, donné acte 

aux défenseurs des accusés de tous les faits par eux arti-

culés; en conséquence, la Cour a rejeté le pourvoi de 
Chipponi père et fils. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jules Caudin et Madeleine Barrilleau, femme Caudiu 
(Sarthe), six ans de travaux forcés et cinq ans de la même 
peine, extorsion de signatures opérant obligation et décharge ; 
— 2

U
 d'Isabelle-Marthe-Joseph Grimonpré, femme Croizé 

(Loire), huit ans de travaux forcés, vol sur un chemin pu-
blic. 

à la date du 17 août dernier (voir la Gazette des Tribu-

naux du 18), rendit l'arrêt suivant : 

» La Cour, , 
» Attendu qu'il est reconnu par l'arrêt attaque que 1 une 

des conditions essentielles du délit d'abus de confiance est la 
remise effectuée dans les mains du prévenu de 1 objet ulté-

rieurement détourné ; , , 
B Mais qu'il a considéré comme ayant eu pour eltet, dans 

l'espèce, de suppléer à l'accomplissement matériel de cette 
condition, une stipulation de bail en vertu de laquelle le pre-
neur était autorisé à faire consommer par ses bestiaux les 
pailles provenant des récoltes annuelles de la ferme ; 

» Attendu qu'en attribuant à cette clause, par lui qualifiée 
de remise anticipée, le caractère delà tradition exigée par 
l'article précité (408 du Code pénal), cet arrêta substitue une 
fiction aune réalité, et incriminé à tort comme constituant un 
acte susceptible d'une répression pénale, un fait d'inexécution 
du bail, qni était exclusivement régi par les principes de la 
loi civile ; 

» Casse, et renvoie devant la Cour royale de Paris, chambre 
des appels correctionnels. » 

L'affaire est revenue à l'audience d'hier 11 octobre.- Le 

rapport a été fait par M. le conseiller Try, qui a exposé 

successivement le système de la Cour d'Orléans et celui 

de la Cour de cassation. M. l'avocat-général Bresson a 

donné ses conclusions dans le sens du système consacre 

par la Cour suprême, et la Cour, après en avoir délibère, 

a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» En ce qui touche la prévention d'abus de confiance : 
» Considérant que l'art. 408 du Code pénal ne punit que le 

détournement au préjudice du propriétaire des marchandises 
remises à titre de louage ; 

» Que cette disposition suppose nécessairement l'abus fait 
directement et matériellement de la chose louée, et ne peut 
s'étendre à l'usage même illégitime des fruits de la chose 
louée ; 

» Considérant que le fait reproché à Potheau ne constitue-
rait qu'une infraction à l'une des clauses de son bail, et qu'un 
pareil fait ne peut être régi que par les principes de la loi 
civile; 

» infirme, en ce que le Tribunul de Pithiviers et la Cour 
d'Orléans ont déclaré Potheau coupable d'abus de confiance, 
et lui ont fait l'application de l'art. 408 du Code pénal ; émen-
dant, le décharge des condamnations contre lui prononcées. » 

être déclaré recevable, M. le rapporteur a fait connaître 

incident qui a signalé la fin des débats devant la Cour 
u assises. 
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moins, que même ces formalités aient été recommencées 

après la rentrée du président titulaire, il n'y en a pas moins 

nullité des débats et de l'arrêt de condamnation. Après la 

rentrée du président, un des deux assesseurs a été par lui 

délégué pour remplir, en sa présence, une partie de ses 

fonctions et faire prêter serment à deux témoins, dont il a 

reçu les dépositions. Or, le droit de délégation n'appar-

tient pas, dans ce cas, au président, qui doit, étant pré-
sent, remplir lui-même ses fonctions, 

M. l'avocat-général Quénault a pris ensuite la parole en 
ces ternies : 

. « Vous aurez, Messieurs, d'abord à examiner, à l*égard 
d'Orso-Pierre Chipponi père, s'il a été régulièrement accusé 
d être auteur de l'assassinat de Jean Bonavita. C'est un prin-
cipe consacré par l'article 271 du Code d'instruction crimi-
nelle, qu'aucune accusation ne peut être portée devant une 
Cour d'assises sans avoir été préalablement admise par une 
chambre d'accusation. Dans l'espèce, la chambre d'accusation 
n avait admis contre Or^o -Pierre Chipponi que l'accusation 
de s'être rendu complice^ en pruvoquant, par abus d'autorité, 
son fils à commettre le crime, et en lui procurant l'instru-
ment qui devait servir à le commettre. Cependant, on voit 
dans le résumé de l'acte d'accusation qu'Orso-Pierre Chippo-
ni est accusé, comme Orso-Antonio, de s'être rendu l'auteur 

de l'assassinai. N'était-ce pas là^twaccusaticm nouvelle, dif-
férente de l'accusation admise par l'arrêt de renvoi? N'était-
ce pus une violation de l'article 271 ? Vous avez jugé, par ar-
rêt du 22 juin 1832, au rapport de M. lsambert (Journal du 

1 alun, 3« édition, à sa date), qu'on n'avait pu substituer à 
1 accusation de complicité par recèle celle do complicité par 
aide et assistance. On Ta fait ici, et on a fait plus. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

. ( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du II octobre. 

ABUS DE CONFIANCE. — PAILLE. — FERMIER. 

Le fait par un fermier de s'approprier les pailles qui devaient 

servir pour faire les engrais, et qu'il était tenu de laisser à 

la fin du bail, ne constitue pas le délit d'abus de confiance ' 

prévu et puni par l'article 408 dit Code pénal. \ 

Le Tribunal de Pithiviers, et après lui la Cour royale 

d'Orléans, ont condamné un fermier, le sieur Potheau, 

convaincu d'avoir enlevé, vers la fin de son bail, une im-

mense quantité de paille provenant des récolles de la fer-

me qu'il exploitait, et qu'aux termes de son bail il devait 

employer comme engrais sur les terrains mêmes de la 

ferme. Les premiers juges avaient vu là un abus de con-

fiance, et, par application de l'article 408 du Code pénal, 

ils avaient condamné Potheau à six mois de prison. 

Potheau se pourvut en cassation, et fit valoir à l'appui 
de son pourvoi les considérations suivantes : 

Il s'est attaché à établir que, pour que l'article 408 trou-

vât son application, il faut, d'une part, que le détourne-

ment reproché au fermier porte sur' un objet qui soit la 

propriété du bailleur, et, d'autre part, qu'il s'agisse du 

détournement d'un objet remis à titre de 'ouage ou de 
mandat. 

Or, 1° il n'est pas vrai de dire que le bailleur soit pro-

priétaire des pailles que le fermier doit laisser à l'expira-

tion du bail; il n'a le droit de les exiger que comme exé-

cution d'une obligation de faire, et non à titre de restitu-

tion de ce qui lui appartient; ce qui le prouve, c'est que 

l'article 2062 du Code civil, qui seul' avant la loi de 1832, 

contenait contre le fermier infidèle une disposition coër-

citive (la contrainte par corps), n'a nullement compris les 

pailles dans les objets que le fermier doit restituer comme 

étant la chose du propriétaire et sous la peine de con-
trainte. 

2° Il est encore moins vrai de considérer le fermier 

comme locataire des pailles, car ces pailles sont des 

fruits. Or, il est de principe, en matière do louage, que le 

fermier est propriétaire, et non simple locataire des truits, 

la location ne s'appliquant qu'au fond même qui les pro-

duit ou aux objets qui garnissent ce fond et qui sont im-
meubles par destination. 

3" Enfin on ne saurait voir dans l'obligation imposée au 

fermier de faire les engrais par la consommation des pail-

les et de laisser ces pailles en sortant, un mandat tel que 

le définit la loi civile. En résumé, il ne faut voir dans le 

fait du fermier qu'une infraction aux clauses du bail, in-

fraction plus ou moinsgrave et qui peut devenir la source 

d'une action eu dommages-intéiêts plus ou moins fondée, 
mais non le délit si grave que prévoit l'article 408. 

Sur ces moyens, développés par M* Morin, et complè-

tement adoptés par M. l'avocat-général Quénault, la Cour, 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de B^JDidelot. — Audience du 12 août. 

VOL DANS UNE MAISON HABITÉE, LA NUIT. TENTATIVE D'HO-

MICIDE VOLONTAIRE ACCOMPAGNÉE, SUIVIE OU PRÉCÉDÉE DE 

VOL. 

- Les époux Collet, mariés depuis quelques mois, occu-

pent le deuxième étage de la maison du sieur Liégault
? 

chapelier, rue du Dauphin, à Troyes. Le mari est cocher 

en maison, et passe l'été à la campagne avec ses maîtres. 

La femme est couturière et lingère. Un projet d'association 

paraît avoir existé entre celle-ci et Françoise Beaurieux, 

pour la confection des bonnets, mais aucune suite n'y a été 

donnée. Toutefois, à l'occasion de ce projet, Françoise 

Beaurieux fut admise dans un cabinet faisant partie du lo-

gement des époux Collet, et attenant à leur chambre à cou-

cher. Elle l'habitait comme locataire, à raison de 40 francs 
par année. 

Le dimanche, 28 mai dernier, dans le milieu de la jour-

née, le sieur Damoiseau apporta 400 fr. à la femme Collet. 

Il les devait au mari. La dame Collet lui en donna quit-

tance, et les serra dans le tiroir inférieur de sa commode. 

Pendant que le sieur Damoiseau comptait cet argent, la 

fille Beaurieux vint deux fois dans la chambre, sous pré-
texte d'y chercher un dé ou du fil. 

Le 1" juin, la femme Collet se-rendit à Rosières, ouest 

son mari, et n'en revint que le lendemain, accompagnée de 
ce dernier. 

Dans cette circonstance, Françoise Beaurieux dit à Ma-

rie Gauthier qu'elle ne s'accordait point avec la femme 

Collet, et lui fit entendre qu'elle ne tarderait pas à la quit-

ter. Le 2 juin, la femme Collet travailla toute la journée 

avec la fille Beaurieux et Julie Cormiat. Le soir, elle fit 

une courte absence pour conduire une personne qui était 

venue lui commander un bonnet, puis elle se coucha sans 

lumière. Il était dix heures. Françoise Beaurieux, qui n'é-

tait point sortie, se coucha également à la même heure et 
sans lumière. 

Dans la nuit, vers une heure du matin, des cris per-

çans proférés par une femme se font entendre. Ils partent 

du logement des époux Collet : <c Amoî ! s'écrie cette fem-

me. A moi, ma bonne dame Liégaulc! Au secours! on 
m'assassine! » 

Le sieur Herbin, qui demeure à une petite distance de 

la maison Liégault, est un des premiers réveillés par ces 

cris. Il se lève, ouvre sa fenêtre, et aperçoit l'une des deux 

fenêtres de la chambre des époux Collet ouverte,, éclairée 

par une faible lumière qui vient de l'intérieur, et, dans 

l'embrasure de celte fenêtre, des bras qui s'entrecroisent 

et s'agitent vivement. Persuadé qu'un incendie a éclaté 

dans celte chambre, et que l'on cherche à l'éteindre ou à 

s'y soustraire, il s'habille tout de suite, prend une barre 

de fer, sort, et va frapper avec force à la devanture de la 

boutique du sieur Liégault, en criant : « Levez-vous, le 
feu est chez vous. » 

Au même instant, quelle n'est pas sa surprise de voir, 

gisant à ses pieds, une personne qui donne à peine quel-

ques signes de vie! C'est la femme Collet. D'autres voi-

sins accourent ; on la questionne : elle ne répond pas, ou 

elle ne fait entendre (pue des paroles inintelligibles. On 

remarque alors une lumière monter du deuxième au troi-

sième étage de la maison Liégault , puis redescendre, et 

s'éteindre au deuxième étage. Elle semble annoncer la 

présence de malfaiteurs dans la maison. Des mesures sont 

immédiatement prises pour les empêcher de sortir. 

Cependant on se mit en devoir de reporter la femme 

Collet dans son logement. Dès qu'elle 8 en aperçoit, elle 

dit à plusieurs reprises : « Où me conduisez-vous? un gre-
nu r? je ne veux pas y aller. » 

A la moitié de l'escalier, on rencontre Françoise Beau-

rieux, descendant sans lumière, sans bas, vêtue seulement 

d'une robe ouverlc pur devant, ayant ses mains, sa che-

mise ensanglantées, et, au-dessus du nez, une large cou-
pure d'où le sang coule avec abondance. Elle manifwK 
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line grande surprise de tout ce qu'elle voit. « Qu'est-ce 

que tout .cela? dit-elle, qu'est-ce donc qu'il v a? » Puis 

s'adressaut à la femme Collet : « Qu'avez-vons donc ? d'où 

venez-vous ainsi ? » Mais personne n'est dupe d'une pa-

reille dissimulation. On la questionne sur le sang qui la 

couvre, sur la blessure qu'elle porte à la racine du nez. 

Elle répond qu'en sortant de son cabinet elle s'est heur-

tée au iront contre une porte. 

Dans la chambre des époux Collet, on trouve ouverte 

l'une des deux fenêtres qui donnent sur la rue du Dauphin. 

Un rideau blanc fixé à l'intérieur pend au dehors par cette 

fenêtre jusqu'à l'auvent qui se trouve au-dessus du rez-de-

chaussée. Le lit est entièrement bouleversé, ta couverture 

et le drap supérieur sont comme roulés. Près du traversin, 

et sur la partie où le corps a reposé, il existe de nombreux 

débris d'une bouteille de verre cassée. On en remarque 

aussi quelques uns sur la table de nuit et sur le plancher. 

Le vase déposé sur la table de nuit et le drap de dessous 

sont tachés de sang. 
Au pied du lit et sur le bord est un endroit affaissé, où 

paraît avoir été fortement appuyée soit la tête, soit une 

autre parlie du corps, et dans lequel on voit une large 

tache de sang qni a pénétré jusqu'au matelas. Le tiroir 

inférieur de la commode est seul à moitié ouvert. Il con-

tient deux robes, une pièce de 5 francs et une de un franc. 

Sur le bord extérieur est une large tache de sang qui pa-

raît le résultat de l'empreinte de deux doigts. 

Sur le parquet, près du tiroir, on trouve une pii 

5 francs tachée de sang des deux côtés, et quatre oi 

taches de sang produites par l'apposition des d 

ce de 

! cinq 

ris de 

pieds. Près de ces taches il en existe quelques autres qui • g. 

sont comme essuyées. Le marbre de la commode en pré- | te; 

sente une de la dimension d'une pièce de 50 centimes. 

On examine les draps du lit dans lequel a couché la fille 

Beaurieux, et l'on y trouve plusieurs taches de sang dont 

les unes paraissent anciennes et les autres récentes. 

On monte au grenier, qui est au quatrième étage. Là, 

dans un angle rentrant, tout auprès de l'escalier, est un 

tas de copeaux de menuisier. On fouille dans ce tas, et l'on 

y découvre un torchon ensanglanté contenant quarante-

neuf pièces de 5 francs, une pièce de 1 franc 50 centimes, 

une tresse noire et un morceau de tulle froissé et taché de 

sang. -
Sur les marches de l'escalier, depuis le deuxième étage 

jusqu'au tas de copeaux, on trouve des gouttes de sang 

et de suif L'auteur du vol n'est pas évidemment sorti de 

cet espace. 

On s'assure enfin que la. porte d'entrée de la maison ne 

présente aucune trace d'effraction , et qu'elle est restée 

fermée à clé. Nul étranger n'a pénétré dans la maison , et 

si l'auteur du crime en était sorti, on n'aurait certainement 

pas manqué de le voir. 

Des médecins commis par la justice pour constater l'é-

tat de la femme Collet reconnaissent que ses vêtemens 

sont tout froissés, en désordre, couverts de sang, nolsm-

ment sa pèlerine et son fichu, qui en sont imbibés ; que 

son pouls se sent à peine ; que sou visage, qui est très pâle, 

et ses cheveux, soat baignés de sang, qu'elle rend à flots 
par les narines, parla bouche et par l'oreille; qu'elle e>t 

atteinte de vingt-neuf blessures, dont quelques-unes leur 

paraissent extrêmement graves et menacent de la plus fa-

tale issue. Ces blessures ont leur siège en différentes par-

ties de la tête et de la figure, à l'épaule gauche, aux seins, 

aux bras, aux cuisses et aux genoux. Elles sont toutes le 

résultat de coups portés avec un corps contondant, ayant 

accidentellement des parties aiguës, comme pourrait être 

la bouteille cassée, dont la partie la plus épaisse est trou-

vée sur le lit, et elles ont dû précéder de quelques instans 

la chute parla fenêtre. La rencontre d'un petit toit qui s'a-

vance au premier étage sur la façade de la maison a divisé 

les chocs subis par la femme Collet en tombant, et ont 

ainsi contribué à modérer la violence de 'sa chute. 

Pendant que les médecins procèdent à cette inspection 

la femme Collet se trouve tout-à-coup saisie d'un grand 

besoin de vomir, et rend aussitôt avec explosion la valeur 

d'un litre, de sang noir rejeté à pleine bouche pendant une 

minute environ; 
Françoise Beaurieux est également soumise à leur exa 

men, 
Ils constatent sur -sa personne des blessures situées à la 

racine du nez , sur le devant de la poitrine, à la face pal 

maire de la main droite, à la deuxième phalange de l'indi-

cateur de la main gauche , et sur l'épaule du même 

côté. Celle du nez paraît produite par quelque corps tran 

chant plus ou moins taillé en biseau, comme un débris 

de verre cassé qui serait tombé ou aurait jailli sur 

cette partie du visage. Celle de la main droite semble pro-

venir d'un verre qui s'est cassé dans cette main. Enfin, L 

lésions de l'indicateur gauche doivent être attribuées plu-

tôt à des mot sures qu'à toute autre cause. 

Aux questions qui lui sont adressées par le magistrat 

instructeur, la femme Collet ne répond d'abord que d'une 

manière vague et incomplète. Ses cruelles douleurs et le 

trouble de son esprit ne lui permettent pas de le faire au-

trement; mais plus tard, lorsqu'elle a recouvré toutes ses 

facultés morales, elle donne des explications plus précises 

sur quelques circonstances de l'attentat dont elle a été 

victime. 
Voici ce qu'elle a déclaré en définitive : 

Après s'être couchée, comme on l'a vu plus haut, à dix 

heures du soir, sans lumière, elle n'a pas tardé à s'en-

dormir profondément. Vers minuit, elle a senti quelqu'un 

monter sur elle, lui marcher sur le corps avec les genoux, 

et lui briser une bouteille sur la tête. Aussitôt elle a jeté 

jeté des cris; mais cet individu a cherché à les étouf-

fer en lui tordant la mâchoire. Elle lui a mordu la main 

avec laquelle il lui fermait la bouche. Une lutte s'est en-

gagée entre eux. Ils ont fini par tomber ensemble du lit à 

terre. Elle a crié : « A l'assassin ! » L'agresseur lui a do 

nouveau fermé la bouche, en s'efforçant de lui casser la 

mâchoire. « Est-ce donc à ma vie ou à ma bourse que 

vous en voulez ? » a-t-elle fini par lui dire. L'inconnu, 

d'une voix sourde et déguisée, lui a fait entendre qu'il en 

voulait à son argent. Alors elle a offert de lui remettre la 

clé de son tiroir, et cette proposition n'a pas été plus tôt ex-

primée par elle, qu'il l'a conduite près de la commode , en 

la tenant par sa chemise, a reçu de ses mains la clé du 

meuble, a ouvert Je tiroir inférieur, y a pris ' le torchon 

contenant l'argerit, sans la quitter, puis l'a ramenée au-

près du lit, et est sorti de la chambre. Cet individu était 

en chemise, et il avait les bras et les pieds nus. 

Dès ce moment, elle a pensé que le malfaiteur n'était 

autre Françoise Beaurieux. C'était sa taille, c'était sa 

voix mal déguisée. Aussi ne l'a-t-elle pas appelée à son se-

cours. Mais elle a ouvert une des fenêtres de sa chambre, 

a attaché un rideau au crampon de la croisée pour rendre 
sa chute moins dangereuse en cas de nécessité de recou-

rir 

qu'elle est posée, empêche l'introduction de la" clé ,; elle a 

demandé encore que l'on tournât cette gâchette ; on l'a 

fait également, et elle a pu ainsi fermer la porte à clé!. Ne 

pouvant douter de la présence constante du voleur à la 

porte de sa chambre, elle a fini par perdre là tête, et, à 

partir de ce moment, elle n's conservé aucune idée de ce 

qu'elle a fait ni 'de c i qu'elle est devenue jusqu'à sou ré-

veil'cnli'e les mains des médecins et de son mari. 

S'csl-eilo jetée par la fenêtre? Y a-t-elle était précipi-

tée àla suite d'une seconde lutte qu'elle aurait eue à soute-

nir, et dont la preuve semblerait résulter do la déposition 

do h dame Liégault mère, couchée au premier étage? La 

femme Collet ne peut le dire. Ainsi des itou tes sont encore 

permis sur ce point. Mais ce qui n'en saurait comporter 

aucun de fondé, c'est la culpabilité de Françoise Beau-

rieux à l'égard de la tentative d'assassinat et du vol qui en 

a été le motif et la conséquence. 

Cette fille a depuis longtemps contracté des habitudes 

de débauche, et il est permis do croire qu'elle n'a pas tou-

jours cherché à se procurer des moyens d'existence par 

des voies honnêtes. Elle savait parfaitement que la femme 

Collet avait naguère reçu 400 IV., et qu'elle les avait pla-

cés dans le tiroir inférieur de su commode : elle est forcée 

d'en convenir. 

Dans la journée du 2 juin, elle s'était informée plusieurs 

fois si Collet ne reviendrait pas coucher la nuit suivante 

avec sa femme. , Ou comprend aujourd'hui l'importance 

qu'elle attachait à ce renseignement. 

Elle connaissait le grenier, puisqu'elle y déposait son 

linge sale, précisément à côté du tas de copeaux où Tar-

it soustrait a été découvert, et elle y couchait même tou-

les fois que, par inconduite, il lui arrivait de rentrer à 

des heures indues. 

Huit bouteilles vides se trouvaient dans l'antichambre du 

logement des époux Collet, tout auprès du cabinet decette 

fille, et c'est l'une de ces bouteilles qui a été brisée sur 

la tête do la femme Collet. La fille Beaurieux nie que ce 

soit elle qui ait pris cette bouteille, emi en ait fait le cri-

minel usage, qui ait soustrait l'argent. 

Les blessures qu'elle avait, notamment les morsures au 

doigt indicateur gauche, le sang dont elle était couverte, 

la surprise feinte qu'elle manifesta dans l'escalier à la vue 

du corps presque inanimé de la femme Collet, ses varia-

tions et ses mensonges dans les interrogatoires que la jus-

tice lui a fait subir, l'absence impossible et constatée de 

toute autre personne au deuxième étage et aux étages su-

périeurs, ne concourent-ils pas à prouver jusqu'à la der-

ière évidence qu'elle seule avait assailli la femme Collet 

t lutté jusqu'à ce qu'elle eût obtenu la clé du tiroir où 

i .i 

c 

l'argent "était enfermé, et qu'elle se fût emparée de cet ar-

gent pour l'aller cacher dans le grenier ? N'étant séparée 

que par une simple cloison de la chambre de la femme 

Collet, elle a compris qu'elle ne pouvait persister à soute 

nir n'avoir rien entendu de ce qui s'était passé dans cette 

chambre. 

Aussi a-t-elle dit,dans son premier interrogatoire, qu'ef-

ait entendu du bruit dans cette ciiam-

iévée précipitamment, et que, s'imag 

feetivément elle av 
b Dre; qu'elle s'était 

nant à tort que la porte de son cabinet était ouverte, elle 

s'était heurtée contre cette porte et fait la blessure remar-

quée à sa ligure. Quelques heures après elle a changé de 

lans la journée du 2 juin, la 

voir par la fenêtre, sur la 

" lie disait être son ancien 

nze heures du soir, ce jeune 

langage, et prétendu qu 

femme Collet lui avait fait 

un jeune homme qu'eu 

; que. 

plac 

amoureux ; que, vers 

homme est venu frapper à la porte; que la femme Collet 

s'est levée pour aller ouvrir; que ce jeune homme s'est 

saisi d'une bouteille dans l'antichambre et a dit àla femme 

Collet : •« Ce n'est pas cela: il faut que tu me donnes tout 

ce que tu as d'argent. » Et que celle-ci lui a répondu : 

« Oui, tout ce que j'en ai, même mes robes; mais lais* 

moi la vie 

rlo K 

Qu'appt iee par 

un 

à ce moyen de salut. Elle a en outre jeté dans la rue 

fer à repasser et un gril, avec l'espoir que le bruit fait 

par la chute de ces objets lui attirerait du secours 

Une frayeur extrême s'est emparée d'elle; elle a misses 

passé sa robe. Pendant un qiiart-d'heure, elle est 

assise sur son lit. Comme elle entendait toujours 

lit dans l'antichambre, die a voulu allumer nne 

,ÎU. niais son briquet était dans cette antichambre. 

bas et 

restée 

ciiaini 

lui lit | 
ticliatul 

la femme Collet, elle est 

nue, et que ce jeune homme lui a donné un coup 

jouteille sur le nez ; qu'étant rentrée dans son cabinet, 

elle a entendu du bruit, puis quelqu'un monter au gre-

nier. 

Cette nouvelle version a été combattue énergiquement 

par la femme Collet, et se trouve démentie par l'instruc-

tion. _ ■ 

C'est à raison de ces faits que Françoise Baurieux eat 

accusée d'avoir volé la nuit, dans une maison habitée, une 

certaine somme d'argent, et d'avoir tenté de commettre un 

homicide volontaire sur la personne d'Henriette Vigneron, 

femme Collet, tentative qui aurait été accompagnée, suivie 

ou précédée de vol. 

Après la lecture de l'acte d'accusation et la sortie des 

témoins de la salle d'audience, M. le président procède à 

son interrogatoire. Elle dit se nommer Françoise Bau-

rieux, âgée de 20 ans, lingôro, née à Dôle (Jura), demeu-

rant à Troyes. 

D. A quelle époque avez-vous quitté votre famille, et 

dans quelles circonstances? — R . Je quittai ma famille à 15 

ans ; après avoir servi dans plusieurs maisons, je vins à 

Troyes, où je fus placée dans uue auberge, sur la recom-

mandation d'une personne de ma connaissance. 

D. L'instruction a démontré que cette, personne vous 

avait fait passer dans celte maison pour sa nièce ?—R. Non, 

Monsieur. 

D. Malgré votre dénégation, -le fait est établi. Vos rela-

tions avec cet individu étaient telles, que l'aubergiste vous 

chassa de chez lui, à cause de leur immoralité, et il dit 

que vous étiez la maîtresse de cet individu; que do plus 

vous provoquiez les voyageurs qu'il recevait, et que vous 

aviez des relations coupables avec son cuisinier? — Non, 

Monsieur. 

D. Depms que vous êies à Troyes, vous avez eu desre-

lations criminelles avec un sieur Schirlé? — R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Vous avez travaillé chez une dame Noiret, et là, 

vous avez soustrait divers objets de toilette ? — R. J'ai tra-

vaillé en effet chez c t .e dame , mais je n'y ai rien volé. 

Les objets qui oui été trouvés en ma possession, et que 

l'on dit lui appartenir,* m'ont été remis sur le marché, le 

samedi qui a précédé mon arrestation, par une dame dont 

je ne connais pas le nom, et qui devait venir les chercher. 

D. Où avez-vous connu la dame Collet? — R. Chez la 

dame Noiret, où elle a travaillé avec moi. 

D. N'aviez-vous pas formé un projet d'association de tra-

vail avec la femme Collet? — R. Oui, Monsieur, et ce 

projet a même reçu un commencement d'exécution. 

D. Par séide de cette association, n'êtes-vous pas débi-

trice envers la dame Collet? — R Oui, Monsieur, d'envi-

ron 100 fr. t v 
D. N'avcz-vous pas quelquefois couché dans le grenier 

où vous placiez votre linge sale, parce que vous seriez 

rentrée trop tard, et que lu dame Collet aurait été couchée ? 

—R. Oui, Monsieur, cela m'est an ivé une seule fois, et en 

core c'est à cause que M' « Collet était couchée. 

D. Ne saviez-vous pas que la femme Collet avait placé 

dans sa commode la somme de .400 fr. que son beau-frère 

juin dernier? — R. A dix heures, peu après m'être cou-

chée, j'entendis un homme frapper chez Mn" Collet. Celle-

ci ouvrit sa porte. Vers minuit j'entendis du bruit et crier 

à l'assassin'. Je me levai précipitamment, je sortis de mon 

cabinet, courus à la porte de la chambre de la dame Col-

let; j'ouvris cette porle : au même instant un homme me 

porta un coup de bouteille sur la partie supérieure du nez. 

je reculai, et je rentrai dans mon cabinet, où je me enti-

chai tout étourdie. L'individu resta ensuite quelque temps 

dans l'antichambre qui sert de communication entre mon 

cabinet et la chambre do M" ,e Collet. Ensuite j'entendis 

monter au grenier. Je ne sais quand on descendit. 

D. !Koù i>rovenaient les blessures qui existaient sur 

votre dos et sur votre poitrine ? — R. Je ne sais comment 

j'ai été blessée sur le dos ; mais c'est un chat qui m'a 

égratigné la poitrine. 

D. La dame Collet a dit que l'assassin lui avait mis la 

main sur la bouche, puis dans la bouche, et qu'au moment 

où cette main lui tirait la mâchoire inférieure, elle l'avait 

mordue au doigt indicateur. 11 a été constaté par le rap-

port dés médecins que ce doigt de votre main gauche avait 

une blessure analogue à celle que pourraient occasionner, 

des dents humaines. — R. C'est un chat qui m'a fait cette 

blessure. 
Cei interrogatoire, en ce qui concerne les faits de la 

nuit du 2 au 3 juin, est en apposition avec ceux de l'ins-

truction, qui contiennent des réponses qui sont contradic-

toires entre elles. 

Le système de défense que l'accusée a adopte dans le 

cours de l'instruction a été de faire croire que la dame Col-

let entretenait des relations coupables qui auraient provo-

qué les événemensqui font l'objet de l'accusation. 

Tous les efforts ae l'instruction, faite avec un soin, une 

intelligence, une persévérance qui ne reculaient devant au-

cun obstacle pour arriver à la découverte de la vérité, n'a 

pu recueillir que des témoignages favorables à la conduite 

de la dame Collet. 

La dame Collet a été le premier témoin appelé. C'est 

une jeune femme de vingt ans, qui n'est jwint encore re-

mise des suites de l'événement dont elle a été la victime. 

Sa voix est faible et semble altérée ; elle souffre de la tête. 

Elle porte des conserves de couleur à cause de la faiblesse 

extrême de sa vue, qui est dans u n grand état de strabisme 

depuis la nuit du 2 au 3 juin. Elle estenceinte, et sa gros-

sesse, qui remonterait à environ quatre mois, n a éprouvé 

aucun accident par suite de la chute violente qu'elle fit du 

deuxième étage sur le pavé, ainsi que de la lutte qui eut 

lieu entre elle et la personne qui l'a attaquée. 

Elle dépose à peu près en ces termes : 

« Dans le cours de la journée du 2 juin, Françoise me 

demanda sept ou huit Ibis si mon mari, qui passait sou-

vent la nuit hors de chez lui, et couchait chez son maître 

à la campagne, reviendrait le soir pour y passer la nuit. 

Je lui répondis, impatientée, qu'elle savait bien que non, 

puisque la nuit précédente il l'avait passée avec moi. 

» Le jour de l'événement, je suis rentrée chez moi vers 

neuf heures du soir, et je ne suis plus sortie. Je me suis 

couchée, ainsi qu'elle, vers dix heures et demie : je me 

suis endormie de suite. Pendant mon premier sommeil, et 

étant couchée à boucheton, c'est-à-dire la figure sur le 

traversin, on monta sur moi à genoux : je ne savais si 

c'était un homme ou une femme. On était en chemise, les 

bras nus jusqu'au coude, et au-dessus flottait une manche 

semblable à celle d'une manche de chemise de femme. 

On me foula, on mit une main dans ma bouche, comme 

si on voulait m'arracher la mâchoire; je mordis, mais pas 

bien fort, parce que l'on me faisait très mal. On me frappa 

plusieurs coups sur la tête avec une bouteille qui se brisa. 

Je fis des efforts tels que je parvins à me dégager de des-

sous la personne qui m'écrasait ; mais nous tombâmes tou-

tes deux sur le parquet, où nous nous roulâmes quelque 

temps. . < . ■ 

» Enfin, je dis : Est-ce donc à ma vie que vous en vou-

lez, ou à mon argent? On me répondit : pOn.i,» en dégui-

sant sa voix. Celte voix me frappa; je répondis ensuite : 

aJe vais vous donner la clé de maeommode.» J'approchai 

de ce meuble, on me tenait toujours par ma chemise. Ja 

pris la clé qui était au tiroir supérieur, je la donnai, en 

disant que l'argent était dans le tiroir inférieur. On l'ou-

vrit, et on prit l'argent. On ne s'en allait cependant pas 

On me tenait toujours, j'avais grand'peur. Je me hasarda 

à dire : Allez-vous-en donc, puisque vous avez l'argent 

On me répondit encore : « Oui; » à ce mot, je crus que 

c'était Françoise. On me ramena près du lit, en m'y pous 

sant avec force, puis on sortit. Je restai assise sur le bord 

du lit, et comme ma frayeur augmentait, parce que j'en 

tendais du bruit dans l'antichambre, je mis ma robe 

peut-être ma pèlerine et un petit fichu. Je restai ainsi 

plus d'une demi-heure. Pendant que j'étais dans cet état 

ma pendule sonna minuit et demi. Je ne sais si c'est ce 

bruit qui me fit sortir de ma torpeur. J'eus l'idée d'allu-

mer la chandelle pour regarder dans la cheminée s'il 

avait quelqu'un. 11 fallait pour cela que j'allasse cherche 

le briquet qui était sur la cheminée de l'antichambre. Je 

voulus ouvrir la porte de ma chambre qui sépare ces deux 

pièces; on la repoussa sur moi avec force. Ma peur redou 

de nouveautés, marchand de vins; il avait dos rw 

Compiègne, à Bordeaux, à Paris.
 raaisot

» à 

Ces diverses vicissitudes dans sa carrière comme ' 

paraissent s'êlre terminées par une faillite des li^j
6 

laquelle il n'était pas encore sorti, lorsqu*en 1842 il°?
S
 i 

une maison de banque, à laquelle il s attacha à donner- 1 

les plus habilement concertées pour «n:.. . apparences 

B.Oui, Monsieur, M"" Collet me 

ocnmo da 
ie oàchoU, 

de ta 

lui avait apportée? 

l'avait dit.. 

D. Le jour qui a précédé la nuit de l'événement, n'avcz-

vous pas questionne plusieurs fois la dame Collet pour sa-

voir si son mari reviendrait chez lui pour y [tasser la 

nuit? — Pi. C'est elle-même qui m'a dit que son mari ne 

revien Irait pas. 

1). A queue heure vous êles-vous couchée IL V 
dix heures du soir environ. 

I). Ilacont z ce qui s'est p 

ers 

dans la nuit du 2 

bla, et je dis : Donnez-moi la clé, que je m'enferme. On 

me la donna, et comme elle ne pouvait pas entrer dans la 

serrure, je dis : Tournez le tourniquet (cache-entrée mo 

bile), ce que l'on fit. Je ne me rappelle pas bien si j'ai tiré 

ou fermé la porte, mais ce dont je suis certaine, c'est que 

j'entendis le bruit continuer dans l'antichambre. Ma 

frayeur devint telle, que, m'approchantde mafenêtre, j'at-

tachai après le crampon un rideau qui était sur ma table à 

repasser, et perdant la tête, je m'y suis sans doute sus-

pendue, et je serai ainsi tombée sur le pavé 

Après celte déposilion, qui excite à un haut degré la 

curiosité de tous les assistans, l'audition des témoins 

continué, et a confirmé tous les faits de l'accusation. 

M. le président a ensuite donné lecture des rapports 

faits par MM. les docteurs Bédor et Crépinel, appelés sur 

le lieu du crime pour aider de leurs connaissances Fin' 

traction qui a été commencée peu après la consommation 

dé ce crime, et donner leurs soins à la victime. 

A l'audience du 13 août, M. le procureur du Roi a pris 

la jaarole et soutenu l'accusation. Malgré la défense, pré-

sentée par Ma Argence, le jury a rendu un verdict de cul-

pabilité sur les faits de vol, avec les circonstances de nuit 

et de maison habitée, et rejeté l'accusation de tentative 

d'homicide volontaire. 

La Cour, appliquant le maximum de la peine, a con-

damné Françoise Baurieux en dix ans de réclusion, une 

heure d'exposition, ét l'a placée toute sa vie sous la sur-

veillance ele la haute police. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6' ch.) 

( Présidence do M. Barbou.) 

Audience du 12 octobre. 

ABUS DE CONFIANCE. — ESCROQUERIES. — USURE HABITUELLE. 

L'instruction do cette volumineuse affaire cmbrassail 

d'abord quatorze prévenus; l'ordonnance de la chambre 

du conseil en a seulement renvoyé cinq devant le Tribu-

nal . ce sont les nommés Léonard Codct, Noël IVnieh t, 

Jean-Pierre Imbert, Louis-Eelix Lombard de lUchebourg, 

et Amédée-Modcste Fontaine. 

I Le principal prévenu esl le sieur Codet. Cet homme a 

I fait lous les commerces; il a été successivement marchand 

confiance et le crédit. 1 rer la 

La première des conditions pour exercer cette nouv 11 

industrie était d'avoir des fonds, et Codet n'en avait pa î 

ne pouvait pas non plus mettre son nom à cette maiso
8

',! 

banque, sa position do failli le lui défendait. U rencom 

le sieur Pernek t, qui avait fait le commerce d'ardoises 

qui accepta le titre de chef de la maison de banque Per' ^ 
let et compagnie. e~ 

Voici, suivant la prévention, comment opéraient les de 

associés, un emprunteur se présentait ; il offrait des bu* 

lets, des traites, des valeurs quelconques, souscrits par 1 ■ 

ou de portefeuille. On commençait par retenir ces valeur!' 

et on 1 ajournait à quelques jours pour avoir la réponse
 S

' 

Ce délai était nécessaire, au dire de la maison PerneW 

pour avoir des renseignemens sur la valeur des effets' nr '' 

sentés à l'escompte, mais ce n'était là qu'un prétexte ca" 

la maison Pernelet prenait de toutes mains les prétendue 

valeurs qu'on offrait à son escompte. A l'aide du semblant 

e valeur qu'elle communiquait à ces effets de commero 

par son endos, elle se faisait de l'argent; et lorsque-

emprunteurs revenaient au terme fixé, on leur offrait un 

à-compte avec- leur propre argent, et cet à-compte était 

tout ce qu'ils recevaient par la suite, promenés qu'ii
s

 ' 

étaient de délais en délais, ou définitivement soldés par 

on ne sait quels vins de Madère ou de Champagne dont 

les prêteurs de la trempe de Codet ne manquent jamais 
d'être abondamment pourvus. 

Après quelque temps de semblable gestion, des plaintes 

sans nombre s'élevèrent contre la maison Pernelet et C 

mais elle eut d'abord le soin d'étouffer ces plaintes et 

quand elle fut forcée elle s'exécuta envers les intéres-

sés. On conçoit qu'une semblable maison fut bientôt le 

point de mire et le rendez-vous de tous ces courtiers fa-

méliques de papiers qu'on voit, à flots pressés, refluer 

tous les jours dans certains cafés de nos boulevarts , ne 

calculant les affaires que par centaines de mille francs et 

n'ayant souvent pas de quoi payer le modeste petit verre 

autour duquel ils sont six attablés 'à méditer la ruine 

d'un fils de famille. Ces courtiers récoltaient des masses 

de papiers chaque jour, et les lui apportaient. 

La maison d'arrêt de Clichy fournissait grandement sa 

quote-part : les courtiers allaient exploiter le désir si na-

turel aux prisonniers de recouvrer la liberté. Ce fut en 

effet à la prison de Clichy qu'un de ces courtiers alla 

chercher un sieur Spinasse, beau fils de la Corrèze, dont 

le père, modeste hobereau périgourdin, s'était enfin lassé 

de payer les dettes. Codet promit de lui prêter 7,000 francs 

et exigea la remise de 18,000 francs de traites. Quel que 

dures que fussent ces conditious, elles furent acceptées par 

le sieur Spinasse, qui remit au sinur Lombard de Riche-

bourg les dix-huit lettres de change acceptées en blanc. 

Cependant l'argent n'arrivait pas; Codet ne faisait aucune 

réponse aux lettres pressantes qu'il recevait à ce sujet. 

Vingt jours s'écoulèrent ainsi, après lesquels le sieur Lom-

bard vint déclarer à Spinasse que Codet, au lieu de faire 

l'affaire pour 16,000 francs, ne voulait plus la faire que 

pour 4,000 francs, et que par conséquent, en calculant les 

intérêts dans la même proportion, il n'aurait à lui compter 

que 1 ,750 francs, puisque le prêt était convenu à 50 p. 100 

d'intér êt, plus une prime. 

Spinasse, toujours en prison, souscrivit à cette nouvelle 

proposition ; mais, suivant la prévention, ce n'était en-

core qu'un leurre. En effet, quelques jours après, il signi-

fia à son emprunteur de quelle manière il entendait par-

faire les 1 ,750 francs : il ne pouvait donner que 500 francs 

comptant, un bon de pareille somme à huit jours, et cent 

cinquante bouteilles de vin de Madère à 5 lianes chaque. 

Spinasse eut encore l'inconcevable faiblesse de souscrire 

à ce mode de paiement : il reçut un billet de banque de 

500 francs, et deux bons sur papier libre, l'un de 500 fr., 

et l'autre de cent cinquante bouteilles de madère, dont 

le sieur Lombard de Richebourg devait apporter le 

lendemain un chantillon; le sieur Spinasse invita pour ce 

jour-là le sieur Lombard à déjeuner; celui-ci vint au dé-

jeuner sans apporter le vin en question, et ne sortit qu'a-

près avoir emprunté au prisonnier quarante francs, qu'il 

ne lui a jamais rendus. Comme le bon de 500 fr. ne fut 

pas payé, Spinasse, en retquf de valeurs montant à 4,000 

francs, ne reçut en définitive qu'un billlct de 500 francs. 

Ce sont des faits de même nature qui forment la masse 

des préventions dirigées contre Codet, qui reste en défini-

tive inculpé d'avoir, dans les années 1840, 1841, 1842 et 

1843, prêté à un taux, excédant celui déterminé par la loi 

les sommes suivantes : à Spinasse, 7,000 fr.; à Barongenet, 

5,000 fr.; à Bocquet, 4,762 fr.; à Gibert, 2,000 fiv, à Nè-

gre, 600 fr.; à Allaire, 6,000 fr.; à Petit, 500 fr.; à de 

Saint-Hilaire, 1,500 fr.; à Lejeune, 200 francs. 

Les autres prévenus se partagent les divers faits de 

complicité qui viennent se grouper autour des faits princi-

paux dont nous venons d'esquisser les principaux traits. 

Malgré les conclusions du ministère public, les faits 

d'usure habituelle ont seuls paru établis au Tribunal, qui, 

après avoir écarté à l'égard de tous les prévenus les" faits 

d'escroquerie et d'abus de confiance, a condamné le seul 

prévenu Codet à 1,500 francs d'amende et aux dépens, 

pour usure habituelle envers les divers plaignans. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

GRAND-DUCHE DE BADE. 

COUR DE JUSTICE DE RASTADT ( cere'e du Moyen-Rhin). 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence *'e M. Baumuller. — Séance du 23 

septembre. 

PROCÈS DE M. DE HABER, COMME PROVOCATEUR D UN DUËL. 

La Gazette des Tribunaux a rapporté , aussitôt qu « 

ont été connus à Paris, les faits déplorables d'un duel q ul 

a coûté la vie aux deux combattans tués successivenien 

par une fatalité étrange, avec le même pistolet. , , 

Nos lecteurs se rappellent qu'une souscription avait e 

ouverte à Bade pour donner une fête à la grande-duchés 

Hélène, fi Ile de l'empereur de Russie, alors en voyage dan" 

le grand-duché de n«:i*«»- K™W« U> deW* Bade. Un officier badois, M 

ler^ s'opposaà ce que M. Maurice Haber lût reçu aujio jjj 
bre des souscripteurs, et il allégua, entre autres t 

M. de Goçlcr uj qualité d'israélile. M. de Haber envoya a 
cartel; niais les officiers du corps où servait celui-ci a) 

refusé d'autoriser le duel, M. de Werevkinle remp»«* 
péril, ainsi que son adversaire. 

Après cé tragique événement la populace se 
î i ; î _ i J _ ■( 

sou'evaet 

voulut détruire là maison de M. de Haber. On ne MWL 
informât'011 

Lue 

d'après la coutume 
du 

Nous 

selon 

qu'en niellant M. de Haber on ju 

très minutieuse a. été faite; mais, 
pays, le jugement seul a été livré à la publicité, 

donnons 'ici'une traduction de cette sentence, qui? ,|
cn)a

. 

l'usage de presque toutes les Cours de justice a A ^ 

gne, commence par un dispositif 1res laconique, Ç • ̂  

mine par une énonciation Cari étendue deseonsidera 
lesquels est intervenue la décision du Tribunal. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 OCTOBRE 1843 

Arrêt de la Cour, sur la procédure contre Maurice de 

Haber. de Carlsruhe, accusé d'avoir provoqué un duel au 
dans les lieutenant 

HS du grand-duché de B'ade, et de Werevkin; de s'è-

l .vLyia complice de ce même duel, et enfin d'avoir eu 

toi-même intention de se battre avec led.t premier lieu-

tenant Jules de Goejer. . . 

,, La Cour dit qu'il lésulle judiciairement des mforma-

ji*ï* Qu'il n'y a aucune preuve que Maurice de Haber 

ait provoqué le duel au pistolet entre lesdits de Coder et 

VVerevkin; • ; 
„ -2" Mais qu'il a pris part au duel eîont il s agit en pré-

parant les moyens de faciliter la fuite dudit Werevkin; le 

déclare en conséquence coupable et convaincu sur ce chef: 

[e condamne à quatre jours d'emprisonuementdans la pri-

son civile, et au trentième de tous les frais de l'instruc-

tion faite jusqu'à ce jour, ainsi qu'aux frais de son incarcé 

ration; 
3° Enfin, dit qu n n y a heu a lui appliquer ancune pei-

ne pour l'intention où il a été de se battre en duel avec le 

lieutenant de Coeler. • 

Expédition du présent jugement sera délivrée par ordre 

de la Cour du cercle du Moyen-Rhin, grand-duché de Ba-

de, et revêtue du grand sceau de la Cour. 

» ( L. S. ) OiiKiiiciiEii, BAUMULLER. 
» Par ordre de la Cour, le greffier, 

» ScilACULElTER. )) 

Motifs sur lesquels est établie la décision. 

« Le 2 septembre 1843, -un duel au pistolet a eu lieu 

entre Jules de Coeler, premier lieutenant dans les troupes 

du grand-duché de Bade, et Michel de Werevkin, lieute-

nant de cuirassiers dans l'armée impériale de Russie. Les 

deux adversaires se sont rencontrés sur les terrains com-

munaux de Eorchheimer, canton d'Ettlingen. De Werev-

kin a été tué sur la place ; Jules de Coeler, mortellement 

blessé, a expiré deux jours après. 

«Des poursuites ont été dirigées contre les deux témoins, 

dont le premier, Georges de Sarachaga comme officier à la 

suite dans les troupes badoises, n'était pas soumis à la 

juridiction ordinaire, et dont l'autre est un major russe 

qui s'est soustrait par la fuite à toutes les recherches. 

«Maurice de Haber, demeurant à Carlsruhe, a été l'objet 

d'une procédure particulière pour les faits suivans : 

»1" On lui reproche d'avoir été instigateur du funeste 
duel dont il s'agit ; 

»2° Il aurait pris part aux mesures nécessaires pour 

assurer la fuite de Werevkin après l'événement ; 

» 3° Lui-même avait provoqué en duel le premier lieu-
tenant de Goeler. 

«Maurice de Haber a présenté sa justification et fait des 

productions judiciaires à raison de chacune de ces incul-
pations. 

«Sur le premier chef, il résulte des déclarations de l'in-

culpé, ensemble des éclaircissemens donnés par Sarachaga, 

second de M. de Goeler, et des notes trouvées dans les 

papiers de Werevkin, que ce dernier devait être témoin de 

suivi et puni comme tout autre crime. 

» La complicité à l'égard des seconds, d'après le Code 

pénal du grand-duché de Bade, les rend passibles de la 

détention dans une maison de force ou de travail (arti-

cle 200;, comme aussi d'un simple emprisonnement civil 
'articles 31 et 37) 

» L'emprisonnement purement civil est la peine que 

parait avoir encourue l'inculpé. On a vu dans l'exposé ci-

dessus que dans la nuit du 1" au 2 septembre, les seconds 

ont réglé les conditions du combat ; ces deux mêmes té-

moins ont fait personnellement tous les préparatifs et dis-

positions nécessaires; l'inculpé ne s'est occupé que de fa-

ciliter la fuite de Werevkin. Sa condamnation à quatre 

jours d'emprisonnement dans une maison de détention ci-

vile doit donc être regardée comme une peine suffisante. 

» Le paiement des frais de la procédure doit aussi être 
proportionné à la participation de chacun des délinquans, 

et cette part a été minime à l'égard de l'inculpé de Haber. 

« Sur le troisième chef, on se borne à rappeler ce qui 

a été dit sur le premier. Maurice de Haber avait l'inten-

tion de se bsllre (n duel avec le premier lieutenant de 

Goeler, et il l'y avait effectivement provoqué. 

« Il paraît cependant qu'en tout ceci il y a eu une sim-

ple manifestation du désir de terminer une affaire d'hon-

neur par un combat singulier. Il n'y a cependant lieu de 

prononcer aucune condamnation à cet égard, parce que 

celui à qui la provocation s'adressait l'a constamment re-

poussée, et qu'il n'y a eu ni choix de témoins, ni règle-

ment ultérieur de conventions jaourle duel. Ainsi, sur ce 

troisième point, l'inculpé a dû être relaxé. 

» Certifié conforme. 

» Le greffier, SCHACIILEITER. » 
Aussitôt après avoir subi sa peine, le 1" octobre, M. 

Maurice de Haber a quitté Carlsruhe, en déclarant formel-

lement l'intention de ne plus y revenir. 

La police a fait saisir à l'imprimerie de M. Macklot et 

dans les lieux publics les exemplaires d'une lettre de 

M. Sarachaga à M. de Haber, et qui avait évidemment 

pour but de ranimer la querelle. 

provoquée Maurice de Haber dans une aff aire d honneur 

par de Haber contre de Goeler.' 

«Cependant de Goeler ayant déclaré qu'il ne pourrait se 

battre avec de Haber sans la permission du corps d'offi-

ciers de son régiment, et qu'il lui donnerait satisfaction 

dès que l'autorisation lui aurait été accordée, de Werev-

kin prit aussitôt fait et cause pour de Haber, et demanda 

que le corps d'officiers se prononçât le plus promptement 
possible. 

«La copie d'une lettre du 27 août, trouvée dans les pa-

piers de Werevkin après sa mort, prouve qu'en effet il de-

mandait à de Goeler réponse dans le plus bref délai. 

« Le 29 août, Werevkin se rendit à Carlsruhe. Le 30, 

il se plaignait dans une lettre à Sarachaga du silence peu 

poli de son adversaire, et disait : « Vous ne m'apportez 

encore aucune réponse. Je me f... de lui et du corps d'of-

ficiers. Je veux savoir si M. de Goeler veut ou non se 

battre avec M. de Haber. M'avez-vous compris ? etc. « 

«Dans ses conversations avec Sarachaga, il traitait Jules 
de-Goeler de gueux et de chenapan. 

«Le 31 août, de Werevkin écrivait au capitaine L... 

une lettre où il disait : « Non-seulement je suis autorisé à 

demander, mais je demande expressément en mon nom à 
M. de Goeler une réponse catégorique. « 

Sur ces entrefaites, de Goeler avait envoyé à de Werev-

kin une déclaration écrite de son corps d'officiers. 11 y 

était dit expressément que, d'après l'exposé que leuravaît 

fait Jules de Goeler, et les dooumens qu'ils s'étaient pro-

curés, on ne pouvait autoriser le duel entre lui et de 
Haber. 

« Le 31 août, l'inculpé de Haber, à qui .cette décision 

avait été communiquée, crut devoir faire insérer dans la 

Gazelle de Carlsruhe un récit de tout ce qui s'était passé,. 

(Cet^article est inséré tout au long dans la sentence). 

» L'inculpé affirme que de Werevkin n'a connu cet ar-

ticle qu'en lisant un exemplaire de la Gazette à la prome-

comment de 

moyens de mettre un 

cere, 

que nous 
terme à mon 

nadede Bade, et qu'il ignore absolument 

Werevkin a eu l'idée do se substituer à son lieu et place 

dans une affaire d'honneur qui ne regardait que lui. 

« De tout cela , il résulte seulement la preuve que de 

Habert aurait été la cause première du duel , mais non 

qu d en aurait été l'instigateur. 11 ne cherchait à obtenir 

satisfaction que pour lui-même. Les déclarations de Sara-

chaga et les écrits déposés au procès ne laissent aucun 

doute a ce sujet. C'est ce que démontre même ce passage 

cl une lettre du 27 août, dans laquelle de Haber témoigne 

1 anxiété avec laquelle il attend la réponse de Jules de 
Goeler : 

« Vous concevez parfaitement , mon cher monsieur de 

VYercvlun, que pour un coeur aussi profondément ul 

tout instant perdu est un coup de poignard , et 
devons chercher les 
supplice. » 

" Tous ces faits justifient l'inculpé de 1 instigation du 
«uei ; u a pu le soupçonner, mais ne l'a provoqué en au-
cune manière. 
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DËPARTEMENS. 

— A ISNE. — UN MYSTÈRE. — On lit dans le Journal de 

l'Aisne : « Un drame, encore enveloppé de mystère, et 

qui paraît destiné à occuper la Cour d'assises* tient en 

émoi, depuis quelques jours, les habitans du petit village 

de Lanchy, canton de Vctmand. On comprend, d'après la 

nature mystérieuse de cette affaire, et avant que les inves-

tigations de la justice aient dissipé tous les doutes, que 

nous n'en parlions qu'avec la plus grande réserve. 

« Selon les bruits accrédités, une jeune fille de l'endroit 

serait accouchée, il y a deux ou trois ans, d'un enfant qui a 

disparu presque aussitôt, sans que le public ait jamais pu 

savoir ce qu'il était devenu depuis. Les choses en étaient 

là, et probablement le champ des conjectures serait resté 

ouvert longtemps encore, lorsqu'une autre jeune personne 

de l'endroit, trompée par un individu de la famille même 

de l'enfant disparu, et rendue mère elle-même, a, dit-on, 

par esprit de vengeance, dénoncé à M. le procureur du 

Roi la disparition mystérieuse de cet enfant. C'est ainsi 

que la justice se trouverait saisie de cette affaire, extrê-

mement grave, suivant le bruit public, et dans laquelle 

plusieurs personnes seraient fortement; compromises. 

« Déjà, toujours selon la rumeur publique, quelques 

personnes auraient été sommées de se présenter an par-

quet de M. le procureur du Roi de Saint-Quentin. )> 

-— C ALVADOS (Caen, 10 octobre). — A TTAQUE CONTRE USE 
SENTINELLE. — - s '- : ':' ]a nuit de vendredi à samedi, la 

sentinelle qui se U cuvait en faction dans la rue Saint-

Louis, à la porte, de M. le recevéur général, a été insultée 

par plusieurs individus ivres qui lui ont lancé des pierres. 

Après avoir fait en vain tous ses efforts pour écarter ces 

misérables, elle s'est vue dans ls triste nécessité de porter 

à l'un d'eux un coup de baïonnette qui l'a atteint au cou, 

mais qui n'a point empêché le blessé de fuir avec ses ca-

marades. Il a, dit-on, été arrêté depuis, et déposé à l'hôpi-
tal dans un état assez alarmant. 

— R HÔNE (Lyon , 10 octobre). — V OITURE CELLULAIRE. 
— A CCIDENT. — Dimanche, vers quatre heures du soir, 

une voiture cellulaire faisant le trajet de Lyon à Vienne, et 

contenant une douzaine de forçats a verse dans un bas-

fond, au village des Pins. La voiture s'est brisée, mais 

personne n'a eu ele mal. Les forçats sont restés sur le sol. 

Lorsque les gendarmes ont voulu leur faire poursuivre le 

chemin à pied, ils s'y sont refusés, sous le prétexte que le 

gouvernement devait leur fournir une voiture pour leur 

voyage. Cette mauvaise plaisanterie s'est prolongée assez 

longtemps, mais les forçats ont fini par obéir aux mena-

ces énergiques du brigadier de gendarmerie. 

Cet accident a eu lieu par suite de l'inexpérience du 

conducteur ele la voilure, garçon de ferme mis à réquisi-

tion à défaut de postillon. La route était d'ailleurs encom-

brée par plusieurs voitures de rouliers. 

Mebemel-Aly, à titre de donation, une maison jadis con- \ 

fisquée sur son oncle, évêque de Jérusalem. H revint en 

Fiance en 1820, ets'y livra au commerce. « 
Le défenseur donne lecture de la traduction d'une lettre 

du vicaire de 1 église de Sioute, dnns laquelle on ht ce qui 

suit : 

« Quant à ce qui est relatif aux recherches qu on nous 

» a prié de faire dans les registres de 1 église de Sioute, 

» afin de découvrir l'année dans laquelle esl ne le Maalem 
» de Mansour. sachez, ô mon frère, que le Maalem Gaix 

» Mansour, fils de Maalem Coudé. Jacob Gaix deMansour, 

« et dc Rahil, nièce de Mgr. l'archevêque de Sioule et de 

» Jérusalem, est né et a été baptisé en la bienheureuse 

« année 1177 de l'hégire (1772), dans laquelle Aly-Bev 

« se réfugia en Syrie, et Abou elDhcb fut nomme scheick 

» du pay s. » 

M
e
 Deroulède invoque les lettres de Savary, voyageur 

français, sur l'Égvpte. pour établir la vérité historique de 

la révolte d'Aboif el Dh. b, et sa date au mois d'avril 1772; 

il soutient que fis preuves par lui administrées sont suf-

fisantes pour établir la date de la naissance de son 

client. . 

Malheureusement jiour le vieux mameïuek, il avait, 

dans un interrogatoire par lui subi à une autre époque, 

assigné à sa naissance une date telle , qu'il ne se 

trouverait aujourd'hui âgé que de cinquante-six ans. Aus-

si, sur les observations présentées par M" Desmarets, dans 

l'intérêt de M. Liiez, la Coura déclaré insuffisans les ren-

seignemens fournis au nom de l'appelant, (t a maintenu la 

contrainte par corps contre lui prononcée. 

— E RREUR D'UN CARDE- CHASSE. — François Girardin 

est à la fois valet de chambre et garde particulier 

de M. le marquis de Barthélémy, et il se pique de 

s'acquitter de celte double fonction àla satisfaction de son 

maître. Or, le 10 septembre dernier, voyant bon nombre 

dc chasseurs se répandre dans la plaine, il se rcnd
;
t, de 

son côté, sur la limite des propriétés confiées à sa gaule 
pour veiller à la conservation du gibier du domaine. 

Mais vovez où peut conduire l'amour-propre : François 

crut se donner plus d'importance en prenant les airs d'un 

chasseur. Il était donc affublé d'une carnassière, d'un 

fusil double à piston, el précédé d'un chien d'arrêt. De 

-plus, s'il faut en croire le procès-verbal d'un brave gen-

darme, il aurait été rencontré dans l'attitude d'un chas-

seur qui cherche le gibier, mais qui n'en a pas encore 

trouvé. En effet, la carnassière était vide. 

Cité devant la Cour royale pour répondre du fait de 

chasse sans permis de port-d'armes, qui lui est imputé, 

François avoue ou'il avait tout l'équipage d'un chasseur ; 

mais "il soutient qu'il ne chassait pas ce jour-là ; que d'ail-

leurs il n'a jamais cru avoir besoin d'un permis de poi t-

d'amies, par la raison que s'il chasse quelquefois, c'est 

ptt Vordife de M. le marquis de Barthélémy, son maître, 

et pour le service dc sa maison. 

Cette erreur de droit coûtera au délinquant 30 francs 

lime circonstances aticnuanits. ,.-..>. 
I e Tribunal, attendu que le délit de mendicito n est pas 

hsamment établi, renvoie Ralland de la plainte sans 

pas .. 
ne peut même s'empêcher de sourire 

gnant, brave et honnête "
! 
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P» RIS , 12 OCTOBRE. 

— E NTÉRINEMENT DE LETTRES DE GRÂCE. — La Cour 

royale, chambre des vacations , a entériné les lettres de 

grâce et de commutation de peine accordées par le Roi , 

au nommé Isidore-Joseph Vergés , dit Capblanc , chas-

seur au 10" léger, condamné le 31 juillet dernier, par ju-

gement du 1"' conseil de guerre delà V division militaire, 

à la peine de mort, pour crime de voies de fait envers un 

supérieur. Cette peine a été commuée "en celle de cinq 

années de travaux publics à partir de la condamnation. 

— BIOGRAPHIE D I X MAMELOUCR. — Un vieux Mame-

louck de la garde impériale, dont l'existence n'a pas été 

sans quelqueéclat, s'est trouvé, après la chute de l'empire, 

forcé de demander des moyens d'existence à l'industrie. 

Sa fortune commerciale ne paraît pas avoir été brillante, 

car, propriétaire d'un petit café sis boulevard de Mont-

pan^se, il s'est vu condamner par corps au jiaiemenl de 
'.i .v,,>.l ;,..,<-. .„

m
. ̂ wlo ..</.>g^''-u^-runcr -UIÏJII finir 'èt ufdDrer, 

timbres faux imitant les timbres nationaux, » cette déclara-
tion réunit loutce qu'exige l'article I M) du Code pénal pour 
constituer le crime qu'il prévoitet punit; car l'acte reconnu et 
défini par la déclaration du jury n'est autre chose que l'usa-
(je des timbres contrefaits employés à produire de fausses em-
preintes imitant les empreintes du timbre de l'Etat. 11 n'est pas 
indispensable de déclarer que cet usage a été l'ait frauduleu-
sement a\cc connaissance, à dessein de nuire; car l'article 
140 ne I exige pas, parce que la contrefaçon ou l'usage des tim-
bres contrefaits emporte avec soi la présomption légale de la 
fraude. r ° 

» Peu importe que l'on ait ajouté au fait criminel nii si dé-
clare le caractère de complicité du crime de contretW-oti du 
timbre dc 1 Ltat. Ce nouveau caractère de criminal 
pas nécessaire. Lc fait d'usage du timbre contrefait 

duction parce moyen des fausses empreintes constituaient suf-
fisamment par eux-mêmes le crime prévu dans la seconde 
partie Ue l'article 1 -iO, sans qu'il fut nécessaire d'y recher-
cher un mode dc complicité du crime prévu par la première 
parliodu même article. Mais parce que l'on a mal à propos 
cherché à donner au crime commis et Suffisamment spécifie le 
caractère Ue complicité avec un autre crime, on ne lui a pas 
enlevé pour cela son véritable caractère qui résulte Un fait 
même et qui suffit pour justifier la peine. 

» O n'y a pas de contradiction, suivant nous, entre la pre-

Z rl? 1
 .

 deux
,'<

,me
 réponse du jury. La première question 

se rapportait a la conlreiifen du coin de l'Elat, de JWu-

d'amende, outre la confiscation de son fusil, s'il ne pré-

fère payer 50 francs pour la valeur de son aime. 

— A FFAIRE DE LA RUE T AITBOUT. — L'affaire d'excita-

tion à la débauche, généralement désignée sous le titre 

d'affaire de la rue Tailbout, a été portée aujourd'hui de-

vant la Cour royale, par suite do l'appel interjeté par les-

femmes Eon, Abadie, Gilles, Fleury, Revel,et autres con-

damnées, dans le mois d'août dernier, par le Tribunal de 

police correctionnelle. On se rappelle que les noms de 

personnages haut placés avaient été mêlés aux débats de 

première instance, et sévèrement traités par M. l'avocat 

du Roi Mongis. Une affluence assez considérable s'était 

portée au Palais : mais la Cour , présidée par M. le 

président Simonneau, sur les conclusions de M. l'avocat-

général Bresson, a ordonné que cette affaire serait jugée à 

huis-clos, ce qui a été exécuté avec une extrême rigueur. 

Le pcblic, qui s'est retiré fort désappointé, se livrait à ce 

sujet à mille conjectures. Cette- mesure s'explique suffi-

samment par la nature de l'affaire, et quant à nous, nous 

pensons que le but dc la Cour , en ordonnant le huis-

clos, a été d'épargner à la pudeur publique la répétition 

des ignobles détails qui chéjà l'avaient si déplorablement 

affligée, et non de sauver d'une flétrissure méritée ceux 

que l'opinion, moins indulgente que la loi, place sur le 

banc correctionnel qirès des misérables créatures dont ils 
ont soudoyé les délits. 

. . Après avoir entendu plusieurs des défenseurs, l'affaire a 

été continuée à demain. 

— TROMPERIE A L'AIDE DE FAUSSES MESURES. — La fem-

me Noblet, niarchanpe de verdure, demeurant à Mont-

reùil (Seine-et-Oisc), et occupant une place à Paris, au 

marché Bèauveau, est citée aujourd'hui devant le Tribu-

nal de police correctionnelle (6
e
 chambre), sous la préven-

tion de vente à fausse mesure.' Il résulte en effet du pro-

cès-verbal dressé par M. Hieudelang, commissaire de po-

lice à Paris, en date du 29 août dernier, que, procédant à 

la visite des instrumens de mesura ge dont la femme No-

blet faisait usage, il a constaté que deux de ces instrumens 

avaient été falsifiés. Le premier , de la contenance d'une 

litre, avait été rogné de 4 millimètres sur sa hauteur, el le 

second, delà capacité d'un demi litre, avait été également 

raccourci de 7 millimètres; en outre, c*s mesures n'étaient 

revêtues d'aucun poinçon de vérification 

La femme Noblet ne comparaît pas à l'audience, et le 

Tribunal, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi Ans-

pach, la condamne par défaut à 3 mois de prison et 50 
fr. d'amende. 

—; LE VIEUX MARIN. — Un homme d'une cinquantaine 

d'années, au teint bronzé, à la figure fortement caracté-

risée, est amené sur le banc de la police correctionnelle 

(7" chambre), sous une prévention do mendicité. Cet 

homme se nomme Ralland ; c'est un ancien soldat de ma-

rine; il porte le bras droit en écharpe. 

M. le président : Vcusavez demandé l'aumône? 

Le prévenu : Non, Monsieur le président, je suis blessé, 

comme vous voyez, et hors d'état de mo livrer à aucun 

travail. Alors j'ai imaginé de construire des petits vaisseaux 

que je fais entrer pièce par pièce dans des carafes ; une 

lois que toutes les piècesont été introduites dans le contenu 
\ rrcomciice ue m; simonneau. ) 

Audience du 13 octobre. 

AFFAIRE DE LA RUE TAITBOUT. — EXCITATION A LA DÉBAUCHE. 

Celte affaire ayant été jugée à huis-clos, nous devons 
no.i- borner à faire connaître l'arrêt de la Cour. 

En j remière instance, les prévenus avaient été condam-
savoir : 

M le président : Malheurcusrment pour vous, vous 

avez'élô condamné doux fois pour mendidte : une fois a 

Bordeaux et une fois à Blaye. 
e prévenu nie ces deux condamnations-, mais en 

présence 'des renscignemens bien précis contenus au dos-

Eer, il finit par comenir des faits, et allègue sa blessure 

comme circonstances atténuantes. 

L 
suffisamment cu»u«« , 

dépens. 

_ L ES OEUFS DU RENTIER . - Un enfant de treize ans, 

Narcisse Blandin, est traduit devant la police correct.on-

iieUe sous une prévention de vol Le petit garne.meid _n a 

"as le moins au monde l'air confus œ 
icr de sourire a 1 aspect du plai-

i vieillard qui, enveloppé des pieds 

L tête d'une chaude castorine dans laquelle il est ren-

fermé comme une toi tue dans sa carapace, s avance pour 

faire sa déposition. . , 
« Monsieur le président, dit le plaignant, après une vie 

consacrée au service de l'Elat, en qualité de garçon de bu-

reau à la mairie du 9% je me suis retire a Vaugirard, ou je 

iouis de l'estime universelle et de 900 francs de rente. Je 

suis seul, Monsieur le président, absolument seul. J ai vu 

mourir successivement el enregistrer a la mairie ou je sié-

geais, articles décès, ma femme et mes deux enfans, sans 

compter père, mère et sœur. Aussi je n'ai plus aucune af-

fection parmi les humains, et j'ai concentre toute ma ten-

dresse sur mes poules. J'en ai quatorze, de ces intéressai» 

volatiles, et je les aime à cause des cxccllens oeufs Irais 

qu'elles me pondent choque jour. _ 

» Cependant, depuis quelque temps, je ne pouvais de-

viner comment cela se faisait; elles ne me laisaient plus 

que des œufs entièrement vides... des coquilles d oeufs, 

voilà tout... Ça peut être excellent pour rincer les carates, 

mais pour déjeuner c'est un peu sec, vous en convien-

drez... Je me perdais en conjectures sur cette bizarrerie... 

Attribuant cela à mon coq, je le mis dans la marmite, ce 

qui, par parenthèse, me régala d'excellent bouillon, et 

j'en achetai un autre... Le jahénomène se reproduisait 

toujours. . . . " 
« Enfin, soupçonnant quelque magie, je me mis a la 

guette dès le matin, et quelque temps après l'heure où 

mes poules ont l'habitude de mettre bas, j'entrevis comme 

une espèce de petit animal qui se glissait dans le poulail-

ler à travers des planches mal jointes qui le séparent de 

la maison voisine. J'approchai avec prudence,. n'ayant pu 

distinguer l'animal, qui aurait pu être une bête féroce, et 

je vis le petit drôle qui est assis là, où il devrait mounr 

de confut-ion s 'il avait un peu de cœur, et qui, à l'aide 

d'une épingle, pratiquait un trou dans l'un de mes œufs 

et en aspirait le contenu. 

« Alors tout le mystère me fut dévoilé... Furieux, je 

m'élançai sur le petit vaurien ; mais il me glissa entre les 

doigts comme un lézard, et s'enfuit en me faisant une gri-

mace à faire faire une fausse couche à la femme du diable. 

Heureusement que je le connaissais comme étant le fils 

d'un voisin, et je portai ma plainte. Je recommande ce pe-

tit malheureux à toute la vengeance des lois. » 

"L'enfant convient du fait ; mais il dit qu'il n'a voulu que 

jouer un tour au vieux rentier, qui ne lui rend jamais son 

salut et qui a jeté des pierres à son chat. 

Le plaignant : Parbleu! vous rue mangiez mes œufs, et 

votre chat voulait manger mes poules. 

Le père du petit Narcisse vient réclamer son fils et s'en-

gage à le surveiller de façon à ce qu'il ne recommence pas. 

Le Tribunal acquitte le prévenu comme ayant agi sans 

discernement, et ordonne qu'il sera remis à son père qui le 

réclame. 

Le plaignant : C'est égal, vaurien, tu n'en as pas moins 

perdu dans mon opinion publique. 

i était 

ta pro-

ues. 

La femme Eon, à cinq ans de prison, 1,000 francs d'a-

mende ; la femme Abbadie, à trois ans de prison , 300 fr. 

d'amende, toutes deux à vingt ans de privation des droits 
mentionnés dans l'article 

Les femmes Gilles, filk 

fille Lasalle et fille Dessales 

et 300 francs d'àmendc , dix 

135 du Code pénal. 

Fleury, fille Aima, fille Nicojle, 

i, chacune à deux ans de prison 

i ans de privation des droits 
mentionnés dans l'article 435 du Code pénal. 

Les femme Revel, fille Latgé et veuve Brochet, chacune 

à quinze mois de prison et 200 francs d'amende, cinq ans 

de privation des droits énoncés dans l'article 335 du Code 
pénal, en outre, solidairement aux dépens. 

La- Cour, sur l'oppel, a statué en ces termes : 

« La Cour, 

» Donne défaut Contre les femmes Vassal, Aima et Dela-
salle ; 

» En c* qui touche la l«mmeEon: 

— C OMBAT ENTRE DEUX SOUI-OFFICIERS. — Notre corres-
pondant de Melun nous écrit : 

« Une scène des plus graves vient d'avoir lieu dans la 

caserne du 2' régiment de lanciers. Deux sou s- officiers se 

sont baltùs à coups de sabre dans l'intérieur d'une cham-
bre. 

» Un maréchal-des-logis- chef avait puni son fourrier 

de deux jours dc consigne pour une légère l'auto contre la 

discipline. Celui-ci se rendit dans la chambre de son su-

périeur pour réclamer contre la punition dont il venait 

de le frapper, mais le maréchal-des-logis maintint sa dé-

cision. Alors le fourrier, plein de dépit, prononça quelques 

paroles désagréables pour son supérieur : s'animant par 

degrés, et cédant à un mouvement nerveux, il froissa et 

déchira quelques feuilles de papier relatives à l'administra-

tion de la compagnie. « Voulez-vous ne pas déchirer les 

pièces de comptabilité? s'écrie le marécbal-dc-s-logis-chef. 

— Ça me regarde, c'est moi qui les ai faites, répond le 

fourrier, » et au même instant il en déchire plusieurs autres. 

Le maréchal-des-logis appela la garde. « Ab! tu fais venir 

la garde, tu es un lâche! s'écrie le fourrier; tu ferais bien 

mieux de prendre un sabre et de te défendre. « 

Le maréchal-des-logis, ne pouvant résister à cette irri-

tante provocation, et d'ailleurs sentant le besoin de la lé-

gitime défense contre le fourrier, qui avait déjà saisi et 

dégainé son sabre, court au râtelier pour y prendre le 

sien : mais, malgré toute son agilité à parer les coups qui 

lui sont portés par le fourrier, il reçut plusieurs blessures. 

Au bruit de cette lutte, la garde accourut, et intervint as-

sez à temps pour arrêter le combat dès son commence-
ment. 

Aussitôt l'adjudant-major de service fut appelé sur les 

lieux, à l'effet de constater, par un procès-verbal, les faits 

d'insubordination qui venaient de se passer. Le fourrier 

l'ut arrêté et conduit àla prison du corps. Une plainte en 

forme a été adressée par M. le colonel du 2
e
 régiment de 

lanciers à M. le lieutcnant-génêi al commandant la pre-

mière division, et par suite de l'ordre de cet officier-gé-

néral, le fourrier a été dirigé sur la prison militaire de 

Paris, à l'effet d être jugé par un Conseil de guerre, pour 

insultes, menaces et voies de fait à main armée envers son 
supérieur. 

— EscRoouEiiiiis. — Dans le courant de décembre der-
f'i.uoi a ta iwuuiuuve un mouvement eu arrière, mais 

cette manœuvre est également insuffisante pour empêcher 

que la machine n'arrive sur le train avec la vitesse acqui-

se, qui a été diversement appréciée par les témoins. 

Le choc eut de très fâcheux résultats. La caisse de la 

dernière diligence fut projetée en avant avec le truck sur 
lequel elle était installée. 

L'impériale de celte diligence, pesamment chargée, ne 

put acquérir la même vitesse dans le même temps, et ten-

dit à rester en arrière. Par suite de ce mouvement contra-

rié, les montans dc la voiture furent renversés, en se bri-

sant, et l'impériale dut s'affaisser sur les voyageurs. Ce 

mouvement contrarié se fit sentir aussi sur la deuxième 

voiture, qui fut fortement disloquée, et même sur la troi-
sième, qui n 'éprouva que quelques légères avaries. 

Plusieurs voyageurs reçurent des blessures ou des con-

tusions. Mais quatre d'entre eux seulement, qui
 se

 trou-

vaient dans la dernière diligence, furent obligés de rester 

à Pierro-BroU : c'étaient M. Dayma, trésorier des Invalide» 

d'Avignon, qui avait une entorse au pied gauche et uni 

luxation au bras droit, par suite des efforts qu'il fit pou. 

protéger un enfant ; la dame Poizat, boulangère à Roan-

ne, qui reçut de fortescontusions, mais sans aucune bles-

sure, et les deux enfans de cette dame, qui, dès le lende-

main, était ut (empiétement rétablis. Tous lesautres voya 

geurs continuèrent leur route pour Paris lorsqu'une non 
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quatt e-vingt-dix jours, et ne ferai aucune diminution sur 
' os factures. » 

Cette dernière proposition était presque toujours ac-

ceptée ; mais lorsque l'échéance arrivait, on reconnaissait 

que les billets avaient été souscrits par des gens insolva-

bles. On se rendait chez le mandaire havanais pour être 

remboursé; mais il avait quitté son hôtel sans laisser son 

air esse. * 

C'est ainsi que M. Guctscnhem, qui est à la tête d'une 

immense fabrique de chaussures, rue Montorgueil, 5, se 

trouva dupé pour une somme fort importante. Furieux 

d'avoir été ainsi escroqué, il fait des démarches, parvient 

à savoir l'adresse de son fripon, et il se présente chez lui 

avant-hier au matin, en déclarant qu'il ne sortira pas 

qu'on ne lui ait compté son argent ou qu'on ne lui ait ren-

du ses marchandises. <i De l'argent, répondit l'escroc, je 

n'en ai pas; quant à vos souliers, ils voyagent, et se diri-

. gent en ce moment vers la Havane, où j'espère qu'ils ar-
riveront sans avaries. » 

En ce moment arriva un autre fabricant qui avait été 

trompé de la même manière ; puis un troisième , puis un 

quatrième. Ce dernier annonce à ses compagnons d'infor-

tune qu'il a découvert que les marchandises n'étaient pas 

parties pour leur destination, mais qu'elles avaient été en-

gagées au Mont-de-Piété par le Havanais, qui, ensuite, 

avait vendu les reconnaissances à vil prix. Le prétendu 

mandataire a été arrêté sur-le-champ. 

— ALGÉRIE. — M. le gouverneur-général de l'Algérie 

vient de rendre, à la date du 22 septembre, un arrêté qui 

règle les rapports entre les maîtres et leurs ouvriers et do-

mestiques à gage des deux sexes. Cet arrêté soumet en 

outre ces derniers à certaines mesures de to'ice et à YOT 

bligation d'avoir un livret. 

ETRANGER. . 

— ANGLETERRE (Londres), 10 octobre. — VIOLATION DE 

SÉPULTURE PAR UN ECCLÉSIASTIQUE. — Le révérend Isaac 

Bridgman, desservant de la chapelle Saint-Jean dans 

Wesl-Street, et son fils, jeune élève en médecine, ont été 

mandés, après avoir obtenu leur liberté sur caution, de-

vant le Tribunal de police de Union-Hall. On leur repro-

che d'avoir volé le cercueil de plomb contenant les restes 

de James Dodsley Tawney, inhumé en 1803 dans le cime-

tière de cette chapelle. 

M. Georges Garford, employé dans les bureaux de la 

Cité, et voisin de M. Bridgman^ a déposé ainsi qu'il suit : 

« Au moment où j'allais me coucher, le 6 septembre au 

soir, j'ai vu dc ma fenêtre trois hommes dans le cimetière. 

Rs se dirigeaient vers l'endroit où est la tombe de M. 

Tawney. Un des hommes était porteur d'une lanterne; ils 

enlevèrent la pierre sépulcrale, descendirent dans la fos-

83, en retirèrent quelque chose qui ressemblait à un cer-

cueil garni de plomb, et le portèrent dans une écurie at-

tenant au cimetière. Ils retournèrent ensuite à la tombe, 

remirent la pierre à sa place et revinrent à l'écurie. Ils se 

séparèrent en se disant bonsoir. Deux de ces hommes 

sont entrés dans l'intérieur de la maison. Le troisième est 

sorti clans la rue, el à quelque distance de la porte il s'est 
mis à courir. 

» Dans la nuit du jeudi suivant, j'ai encore vu deux 

personnes delà maison de M. Bridgman entrer dans le ci-

metière, soulever la pierre tombale, et la sceller en-

suite. Après m'être assuré que la tombe ouverte était celle 

de M. Tawney père, j'ai averti son fils de ce que j'avais 
vu. 

» M. Tawney fils est arrivé aussitôt avec un officier de 

police. On a fait une perquisition près de l'écurie, dans un 

endroit où la terre était fraîchement remuée. On y a trouvé 

les débris d'un cercueil dont le plomb avait été arraché; 

il y avait aussi quelques restes d'ossemens. Après avoir 

fait recueillir soigneusement ces objets, M. Tawney a 

porté plainte. » 

Plusieurs témoignages confirment les diverses parties 

de cette déclaration. 

Edouard Jcnnell, fossoyeur, a dit : « Il y a environ six 

semaines, j'ai appris que deux ou trois hommes avaient 

passé la nuit daus le cimetière; j'en ai parlé au révérend 

M. Bridgman, qui m'a dit : u Peu importe que l'on trouble 

les ogsemens des morts, puisque l'àme est en repos. — 

Mais si c'étaient des résii.rrectionnistss, des voleurs de 

cadavres! » lui ai-je dit. M. Bridgman m'a dit qu'il n'y 

avait plus de résurrectionnistes, parce que, grâce à une 

saine interprétation des idées religieuses, les hôpitaux re-

cevaient, des maisons dc travail et des prisons, plus de 

corps morts qu'il ne leur en fallait pour les études anato-

miques. 

M. Tawney fils a déposé que non seulement on avait 

enlevé le cercueil de son père, afin de voler le plomb qui 

le garnissait, mais que l'on avait aussi dérangé les cer-

cueils de sa mère et de son frère. 11 a déclaré qu'il se 

rendrait partie poursuivante, parce que les faits sont de 

nature à établir une félonie ou vol qualifié. 

L'affaire sera portée à la Cour criminelle centrale de 

Londres. 

— ESPAGNE (Madrid), 4 octobre. — CODES CIVIL ET CRI-

MINEL. — Un des premiers actes du gouvernement provi-

soire a été de créer une commission dc magistrats et d'a-

vocats pour rédiger les projets de Codes destinés à régir 

l'Espagne. 
Tous ses membres presque sans exception ont renoncé 

à l'indemnité annuelle de 60,000 réaux (15,000 fr.) qui 

leur était offerte pour ce travail. 

MM égale, 

et 

Aujourd'hui vendredi 13, on donnera à l'Opéra la 59e re-
présentation de la Jolie fille de Gand , ballet dans lequel M 11 » 
Adèle Dumilàtre remplira le principal rôle; précédé de la 6" 
représentation de Slradella. MM. Levasseur , Massol , Marié et 
M 1 ' 9 Méquillet rempliront les principaux rôles. 

— A l'Opéra-Comique , ce soir , Lambert Simnel et l'Eau 
merveilleuse, par Masset, Mockcr , Grard , Henri , Grignon , 
Saint-Foy, et Mm« Thillon, Prévost, Darcier et Revilly. 

— Ce soir, à l'Odéon, Lucrèce et Tôt ou tard. La vogue 
qu'obtient ce spectacle si heureusement combiné est telle, que 
l'administration se voit forcée de le donner presque tous les 

jours. 

—Au Vaudeville, aujourd'hui vendredi (par extraordinaire), 
une représentation des Mémoires du Diable , jouée par l'élite 
de la "troupe ; Arnal dans Palineau et Passé minuit,a.yec Bar-
dou.On commencera par la Ilvbe déchirée. 

— Aux Variétés, les recettes du Voyage en Espagne, accom-
pagné du Trombonne du Régiment, n'ont pas encore permis 
à Lafont de reparaître sur ce théâtre. Ou attend avec impa-
tience la rentrée de cet estimable acteur. Il jouera d'abord les 
pièces les plus importantes de son répertoire, puis le Capi-
taine Rocfinelle, sur lequel l'administration fonde les plus 
belles espérances. 

Au retour de la campagne , et au moment où se font tous 
les enibellissemens d'hiver, on ne saurait trop recommander 
le CHROMO-DURO-PHANE de M. Wilson, ex-professeur de chimie 
à l'Université d'Oxford, dont le dépôt général est , à Paris , 
chez M. Viard, rue Saint-Martin , 54 Cette composition nou-
velle, qui remplace avec d'immenses avantages la mise en 
couleur ordinaire des parquets et n'exige pas de frottage , est 
de beaucoup supérieure à tout ce qui a été fait eu ce genre 
jusqu'à ce jour. Les trois différentes couleurs, jaune, rouge et 

bois , sont d un brillant et d'une transparence
 M 

M Wilson a trouvé la meilleure de toutes les "aranti ̂  
s'est irrévocablement assuré la confiance du public en f ' ' 
adopter son CHROMO-DIRO-PHANE par la chambre des ant 

preneurs de peinture de la ville de Paris. entre-

jLlbrnirte, Beaux-Arts, MusSque. 

Tous les amis des arts, toutes les personnes qui < 
sérieusement de l'histoire, connaissent les travail \S

°i
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sagacité de l'architecte Mazois, soit à Rome soit \'"'S ^e 
Cet artiste illustre est mort à quarante-quatre ans* p

 ples
. 

rempli de grands projets et des plus belles études 's Êrit 

lais de Scaurus est un chef-d'œuvre, le diamant de 1°'" " 

tion moderne. L'habile savant a supposé avec'intérM erucn -
d'après de loïigucs recherches, une riche maison ro

m

elàrne
 » 

la fin de la république. Le cadre, n'est pas aussi
 c

j , "ie de 

que le titre. Mazois, à propos d'une grande existerip<rCOn *cr't 
....IJ^^. „—.u» — — + PX.»~.... \* ente social^ considère rapidement toute l'époque. — Mœur 

cription des intérieurs, relations de la société 'caracL8 ' <^es~ 
décrit tout avec une nouveauté, une richesse de déta |

6res
' 

vérité de style, qui rendent le lecteur presque eonte'm '
 Ul

?
e 

du tableau. On vient de mettre en vente, avec tin ..„çP°ra 'a ente, avec un r
a

h» J 

près de 60 p. 100, les derniers exemplaires vélin de I' H'
S E 

Ce prix est desmtl"^ 
60 franc» à 25. Rue Thérèse, 11. "esoendu d

tt 

la plus récente : un volume in-i°. Ce 

Avis divers. 

A partir du 25 octobre, les bureaux et caisse de MM m 
Certain, Droudlard, seront transférés rue de Grammontt 2?

US
* 

— ls" année. — Cours préparatoires au baccalauréat ' 
la direction du docteur Courcellas, rue de Sorbonne 10 } f?US 

—Les couis depiano deM.Réné Favarget ouvriront le 
17 octobre, chez M. Laisné, facteur de pianos, boulevarTH

di 

«p««taelea «m 1 5 octobre, ~ 

OPÉRA. — Stradella, Jolie Fille de Gand. 
FRANÇAIS. — Belle-Isle, Etourdis. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Eau, Lambert Simnel. *>i 
I TALIENS. — 

ODEON. — Tôt ou tard. Lucrèce.| 

VAUDEVILLE. — Patineau, Mémoires du Diable, Passé m' 
VARIÉTÉS. — Trombonne, Voyage en Espagne, Nouvelles 's^k 
GYMNASE. — Baiser, Jean Lenoir. ' «si 

PALAIS-ROYAL.- Paris, Orléans, Rouen, Brelan des Trouoio-
PORTE- ST-MARTIN. — Le Royaume, la Tour de Nesle. 
GAITÉ. — La Folle, Paméla. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

C IRQUE- OLYMPIQUE. — Don Quichotte et Sancho Pança 
COMTE. — Alexiis, Jonas. 

A.1T WPH M¥i ^2T,1I¥I? »MH, RUE VIVIENNE , 
mSm ls» JLnUJElJLlI ishiiw Jm JEvJEf JU q Les amateurs trouveront un vaste assortiment 

de TOUTE ESPÈCE SE MUSIQUE ANCIENNE ET NOUVELLE DE TOUS US AUTEURS , 

Française et Italienne , 
Pour le chant et pour tous les instrumens ; ainsi que les Méthodes , Albums Romances Quadrilles et 

fraises, et l'abonnement au journal de musique LE MÉNESTREL, 

AWJX F>MIX LUS PËJVB m É nui TH. 

maison A. MEISSONMIER et IIEUGEL. 
(L'assortiment le plus complet de Musique ancienne et nouvelle (plus de 100,000 morceaux), lest mis à l'entière 

disposition des abonnés. e 

Am
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1
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1
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Donnant droit aux Partitions, Etudes, Morceaux, Duos et Trios de piano, Airs d'opéra; Romances Quadrille* 
et Valses, etc., à l'ENTBJEE GRATUITE AUX ««"nés 

GRAWI3S COWCMRTS MMWJ ÏMÉNESTREMJ. 

En vente à Paris, chez Abel LEDOUX, libraire, rue Guénégaud, 9, et chez B. D0S1LL1ON, rue Lafïltte, 40, au premier. 

LES ARTISANS ILLUSTRES, 
Va» EDOUARD FOUCAU0, sous la direction de MM. le baron CM. DUPIM et »fli .4K$l'l aîné. * 

Un vol. grand in 8°, orné de 250 vignettes el portraits dessinés par MM. Fragonard, Français, Baron et Laville, et gravés par les premiers Artistes. 
PRIX : 12 francs. 

Entre autres ILLUSTRATIONS dont les Travaux, les Découvertes et les Services rendus à l'industrie sont l'objet d'instructives et intéiessantes Notices, 
CITERONS : Nous 

Albert-le Grand.—Alde-Manuce.—Anthemius. —Appert. —Argand.— Lfs Bar-
bon.—Barker.—Belloni.—Bpnnger.—Barnadotie.— Berthollet.— Ferdinand Ber-
îhoud.— Biot.—Bodoni.— Boëticber — Boule.—Breguet. — Brézin. — Brunei. — 
Ca.ii et.— Caochoix.—Çavaille-Coll.—Beavetiuto Cellini.—Chap'al. — Charrière. 
— Chenavard.—Chevallier. — Colbert. — Laurent Coster. — Cunin-Gridaine.— 
l'a. ;aerre.— Darce.t. —Daubsnton — Humpb.ry-D.ivy. — Delà ouehe. — Philibert 
De orme.—Dénièré. —Derosne. —Pierre Didot.— Firinin Didot. — Dolfus-Mieg. — 
Naint-Elol. — FartKlte Ëlzevir.—Sébastien Erard.— Les Estiennes. — Fauconnier. — 
Faust.—t'ouicroy.— Fragonard.—Franklin. — Froment-Maurice. — Gambey. — 
Gand Ilot. —Cannai. —Garnerin. —Gay Lussac.—Gluck.—Jean Gobelln.—Grati-
fié.— Guibal. —Guttemberg.—Valentin Hauy,—Heihan. — lier? eh el!. — Herz.— 
Hiîidsnlang.— Jacob Peiit. — Jjcquart.— Japy frères.—Marquis d'. Joulïroy. — 
Kœcblin.—Marquis de Lafayette.—Jacques I.affitte.— Lannes, duc de Monlebel-

Les demandes en nombre faites par les ateHers sont l'objet de faveurs parliculièref . 

lo.— Larorhefoucauld-Liancourt. — Comte de Lasleyrie.—Latour-du-Pin. — La-
voisier -- Ledure.- Lechat-ne.— Lepage.— Famille Lepaule. — Lépine.— Lerebours. 
—Leroy.— Louis XVI.— Louis XV1I1.—Maelzel. — Margraff. — L'abbé Mical. — 
Anlonin Moine.— Monge.- LecoTite Montalivet.—Mongolfier.—Muntbyon.— L'in-
génieur Mulot.— Joachitn Murât.— Napoléon Bonaparte. — Ney. — Oberkampft. 
—Odiot. — Olivier de Serres. — Bernard Palissy. — Pape.—Papin. — Parmen-
tier.— Paturle.— Périer frrres.—Pierre-le- Grand.—Pilâ!re-du-Rosier.—Pleyel.— 
Quinquet. —Ravrio. —Réaumur.— Régio Montan»s.— R (hard Lsnoir.—Riquet.— 
Robert.—Robertson.—Roubo.—Saliandrouze. —Sa oinoy.—Salomon de Caus. — 
Seguin.- S nnefelde •.- Simier.— LordSianhnpe.—Sualcin. —Ternaux.—Thévard. 
—Thomirc. — Thouvenin. — Vaucanson. — Viuceuti.—Volta.—Wagnfr.—James 

Watt.—Werner. 

Chez ÀLLAIZE, pharmacien, rue Montorgueil, 53, à Paris. 

LA4TioE"XE 1L1XIR PURGATIF cosS«ONS 
PILULES purgatives avec une instruction rue Tiquetonne, 10. 

% fr. 25. ia botte. DU DOCTEUR UVOIIXY , de midi à 4 h. 

médi cin de la Facu té de Paris. 
Cet, ELIXIR PURGATIF , préparé avec le plufe grand soin, d'après les règlrs 

du Codex, est d'un goût et d'un arôme fort agréables; on peut le prendre sans 
préparation, n'imporie dans quelle saison, et suivant l'axiome de Salerne : Cu-
rai cito etjucùndè. On le prescrit : 1° pour donner issue à des humeurs viciéts; 
2° po r hupprimer une excrétion nuisible, un vésicatoire, un cautère, ou quand 
on veut faire sécher des plaies, des ulcères, etc ; pour détourner les humeurs, 
qui en se fixant suruu organe important, pourraient compromettre l'existence, 
ïl convient oans tes eugorgemens du foie et de la rate, à la i>uite des fi sues de 
longue durée, dans le carreau et les engorgemens. 

A Paris, chez B. DUS1LLION, rue Lafïltte, n» 40. 

HYGIÈNE DES YEUX, 
OU MOYEN DE PRÉVENIR ET DE GUÉRIR TOUTES LES 

MAI-AMES DES IfKUX. ET DES PAUPlÈlSES 
par l'emploi de la 

POMMADE ANTI-OPHTHAI.MIO.UE DE RÉGENT,' 
Suivi de réflexions pratiques sur le STRABISME et l'opération de la 

CATARACTE 

Par le docteur TV ANS O'DONNEIA. 
In-octavo. Prix : 1 franc ; par la poste, 1 franc 25 cent. 

TîtABLlT, rue J.-J.-Rousieau, 21. • 

Importation anglaise brevetée. 

COLD CREAM DE WILSON, 
Pour blanchir la peau tt la beauté du teint. 

Cette crème délicieuse, universelle-
ment répandue en Angleterre, o(i les 
femmes sont si renommées pour la 
beauté et la transparence de leur teiat, 
doit sa réputation aux élémens balsa-
miques et onctueux qui la composent, 
ainei qu'à sa constante tfflcaciié pour 
adoucir la peau, la rendre plus blan-
che, et contribuer ainsi à la sanlé et à 
la beauté, qui sont toujours insépara-
bles. 

On la recommande spécia'iment con-
tre les irritations du derme et d* Te 
piderme, telles qne boutons, éphélkb s , 
taches ae rousseur, rougeurs de la 
figure , et contre les taches hépati-
ques , les efflorescences , dartres fa-
rineuses, syphilides, taches mercuriel-
les, etc. 

Cette crème convient aux femmes en-
ceintes, pour prévenir le masque spé-
cial auquel < lies sont sujet les , ainsi 
que pour faire disparaiire les rides 
précoces (pattes d'oie), et effacer les 
sillons qui viennent s'imprimer sur la 
fi,;ure des personnes maigres ou de cel-
les qui font des excès, qui ont eu de 
vifs chagrins ou éprouvé de longues 
maladies. On s'en sert aussi pour em-
pêcher la figure de se gercer et ne se bâ-
ler par le doid ou la grande chaleur, de 
même que pour embf l!ir les lèvres (t en 
pré» en ir les gerçures. 

Prix du flacon, 2 fr., avec une bro-
chure in 8°, intitulée: Physiologie de 
la peau. — Dépôt S Paris, rue J. -J.-
Rousseau, 21, et chez M. FRANÇOIS, 

I rue et terrasse Vivienne, 2. 

Brevet d'Invention et de perfectionne-
ment. — Ordonnances royales. 

PATE ET SI&OP 

PECTORAUX BALSAMIQUES 

TRESOR DE LA POITRINE. Approuvés par les membres de 
1 Académie royale de Médecine. 

Pharmac, rueSt-Honoré 
32T. Chej Trablit, pharma-
cien, rue Jean-Jacqiies-

Rousseau,2i,etruedu Fa-

■non de veau de ^^^I^JZmMiimJkmmLJLAJL^ mmtm ao" lmarlre»'Mi'ari!. 

Les médecins les plus célèbres de la capitale ordonnent chaque jour l'usage da la rate de oegeneiais, la ce nsldéranl comme un de» 
remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de pounne. 

Dépôt central, rue J.-J. Rous eau, 21. 

DE GENE TAIS 

POMMADE DURUT «CE DM 

L'ÉCHIQIIEB, 

36. 
Résultat infaillible, même sur les têtes depuis long-temps chauves ! 

Après deux ans d'un succès non contesté et par suite des nombreuses demandes qui lui ont étl 
ifln décidée à vendre et à ex~ 1 

tinue 

L'ÉCHIQUIER, 

36. 

... été aa renées, V— DURUT s'est 
«nnn décidée à vendre et à expédier les pots de sa pommade pour la crue des cheveux ; le prix en est de 15 fr.—M">« DURUT con-

toujours, à Paris, l'application de sa pommade et n'exige de paiement r ~ 

H = 5"° S. 

_ de paiement que lorsque les cheveux sont repoussé».—On trouve 
tutti chez elle une pommade qui Arrête la chute des cheveux et fortifie la chevelure des enfant. Prix du pot : 6 fr. (Affranchira 

Chez SUSSE, place delà Bourse, 31. 

CRAYONS GRADUES de WATTSON 
A LA MINE DE PLOMB. 

Les crayons de tir Wattson ont obtenu les plus éclatans suffrages. En Angle-
terre, ses crayons sont exclusivement employés par les auteurs ae keepsakes et 
pour les travaux d'architecture. Les dessinateurs des musées de Naples, de la 
galerie de Florence et de 'l'Académie de Rome ont donné à ces crayons le nom de 
Crayons classiques. En France, MM. Susse frères sont autorisés & metlre les 
crayons Wattson sous le patronage de nos plus grands maîtres. Le public trouvera 
toutes les garanties qui lui sont dues dans les noms distingués de MM. Wild, 
Hubert, Ramelet, Coignet, Fontenay, André Durand, etc. On peut voir dans 
leurs magasins, place de la Bourse, un grand nombre de c'essins faits avei*. ces 
crayons. La bonté de l'instrument favori >e toujours l'exécution, et les pères de 
famille qui voudraient que leurs enfans fissent des progrès rapides dans le des-
tin devront leur prorurerdes crayons de Wattson. 

Prix des crayons de Wattson, 20 c; en paquets de 10, 2 fr. Crayons noirs pour 
l'estompe et les elasses de dessin. Crayons noirs n° s 1, 2 et 3, de Wattson, 
prix ; 25 c. les dix, et 2 fr. 50 c. la botte de 100. Crayons rouges et gros crayons 
pour maîtres maçons, menuisiers, tailleurs de pierres, etc., 3 fraues le paqntt 
de 10. 

Ecrire franco, chez Susse frères, place de la Bourse, 31. — Remise tt es-
compte au commerce. 

1 FR. 25 C. LA 

AVIS IMPORTANT. —EA SEULE VÉRITABLE 

POMMADE w LION 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU ROI. 

Dont l'efficacitc pour faire pousser, en un mois, les CHEVEUX, MOUSTACHES, 

FAVORIS et SOURCILS , et garantie par plus de dix années d'i xp^rience, ne se 
trouve que chez M. FRANÇOIS , rue et terrasse Vivienne, 2, à Paris, en face du 
Ménestrel. — UN POT, 4 fr.; TROIS POTS , Il fr. six POTS ,20 fr. (Se défier 
des contrefaçons.) 
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Sociétés commerciales. 

Par acte sous seings privés, en date du 28 
septembre 1843, enregistré, la société de tait 
quia existé entre M. Henri CUREL, demeu-
rant à Fans, rue du Faubourg Saint-Martin, 
13, et les deux commanditaires dénommés 
audit acte, sous la raison CUREL et Comp , 
pour t 'i xploitalton du commerce de parlu-
merie daus un local sis â Paris, rue du Fau-
bourg Saint-Martin, 1S, a été dissoute à 
partir dudit jour 28 septembre 1813; et M. 
Uonlé, rue Tratnée-Saint-Eustache, 15, nom-
mé liquidateur. 

DOSLÉ . (1266) 

Administration de la Consultante, rue Ram-
buieau, 37, dirigée par H. URIÈRE, an-
cien agréé. 

Par acte sous seing privé, du 29 septembre 
1S43, enregistré, M. Auguste SECOND, négo-
ciant, et Mme Marie-Rose VIVIEN demeurant 
tous deux a Paris , rue Neuve-des-Pelits-
Ctiamps, 50, ont contracté une sociélé en 
nom collectif, sous la raison Auguste SE-
COND el Comp., pour le commerce devins, 
eaux-da vie, liqueurs, huiles el comestibles, 
doQtleilége est fixé à Paris, rue Neuve-des-
Petiis-Cbamps, 50; elle sera régie et admi-
nistrée par les associés, qui auront chacun la 
signature sociale. Le fonds social est de 
6,»19 fr.. dont 1,300 fr. en argent et 3,749 fr. 
en marchandises, ustensiles el autres cllels 
mobiliers. Cette société a élé contractée pour 
cinq ans et neuf mois, à partir du i« r octo-
bre 1813, pour Unir ie 1" juillet 1849. 

Marie-Ros* VITIEN. 

. A.-F. SïCOKO. (1267) 

D'un acte sous seings privés, fait double, 
le 4 oclotirei843, enregistré a Paris, le mê-
me jour. 

Il apport que H. Louis MARTIN et M. Ma-
rie- Amable SANSON, tous deux marchands 
tripiers, domeurantà Clichj-la-Careune, rue 

du Neuilly, 
Ont déclaré dissoudre, a partir du 4 oclo 

bre t»4*. la société en nom collectif formée 
entre eux, suivant acte du 8 mai dernier, 
pour l'exploitation d'un fonds de iripier a 
ClUiy, appartenant audii sieur Martin; et 

que ce dernier a élé nommé liquidateur de 
ladite sociélé. 

Pour extrait : MARTIN. (1268) 

EFFICE JUDICIAIRE DU HAUT COMMERRE, 
rue Chabannais, 11. 

D'un aete sous signatures privées en date 
à Paris, du 23 septembre 1843, enregistré le 
4 octobre suivant parTessier, qui a reçu les 
droits ; 

Il appert que la société contractée le 7 dé-
cembre 1137, entre MU. CHEVALIER père el 
lils, pour l'exploitation d'un fonds de mar-
chand tailleur, ruo Sie-Anne, 51, étant arri-
vée à terme, a cessé d'exister; 

El que M. Chevalier tils a élé chargé de la 
liquidation, avec tes pouvoirs les plus éten-
dus pour l'opérér. 

Pour extrait, AKSARD D'AUIG.NÏ . (1253) 

Suivant acta sous signatures privées fait 
double à St-Denis, le 3o septembre 1843, en-
registré Â St-!>enis, le 9 octobre suivant, fol. 
34 v°, c. 9 et suivantes, par S eculorum, qui 
a reçu 5 fr. I>0 cent, décime compris; 

M. Edmond-Victor UAGUELON (ils, com-
mis-négociant demeurant a Saint-Denis, rue 
de Paris, 2, d'une part ; 

Et Augustin NOE, aussi commis-négociant, 
demeurant A liercy, quai du Port, 13, d'au-
Ire part ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour faire ensemble le commerce en 
gros des vins, eaux-de-vie, liqueurs et vi-
naigres. Celle société a été contraelée pour 
neuf années consécutives qui ont commen 
cé à courir le i* r octobre 1813, pour finir & 
pareille époque de l'année 1852. 

Le siège de la sociélé a été tixé à St-Denis, 
rue dn Paris, 2, dans la maison de M. Uague-
lon pôre. 

La raison oociale sera UAGUELON fil» et 
NOK, et la signature socials portera les mê-
mes noms. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, mais il ne tourra en user que pour les 
affaires de la société, et non daus son inté-
rêt personnel. 

Pour extrait, M ASSIN . (1265) 

Enlre ; 
l» M. Narcisse-Séraphin LETAILLhUR. fa-

bricant de boulons, demeurant à Paris, rue 
Mauconseil, 18; 

2» Et M. Noét-Timoléon ROBERT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue St-Denis, 2i0 ; 

U appert, 
Qu'une société en nom collectif a été for-

mée enlre les sus-nommés pour la fabrica-
tion et la vente de boulons en lous genres, la 
vente des plumes métalliques et de lous ar-
ticles anglais, sous la raison sociale N. LE-
TAILLEUR et T. ROBERT, dont le siège sera 
à Paris, rue Mauconseil. 18; 

Que la durée de la société est (ixée à six 
années qui commenceront à courir le l«r 
janvier 1844, pour finir le 31 décembre 1819; 

Que le capital sociales! fixé â i8i),coo fr.; 
Qu'enfin la société sera gérée et adminis-

trée par les deux associés conjointement el 
solidairement, qu'ils auront l'un et l'autre la 
signature sociale, mais ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la société, à 
peinede nulllilé tant â l'égard d s fiers qu'à 
l'égard des associés enlre eux. 

Pour extrait. Martin LEROY . (1261) 

ERRATUM. — Dans notre numéro d'hier, 
acte de sociélé ABAZAER et DELABARRE.au 
heu de : acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le 27 septembre, liiez ■■ 29 septembre. 

Tribunal «le niniiitei'rci 

V 
Enregistre à Paris, le 

F. 

Raçu un franc dix centime», 

Etude ie M» Marlin LEROY, agréé, rue Tralrf 
née Sl-Euslacbe, 17. 

D'un acte sous signatures privées fait dou 
ble à Paris, le 7 octobre 1843, euregilré; 

1 1 * 1 ■ " 1 " 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 11 OCTOBRF, 1843, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur LERRETHON, fabr. d'inslrumens 
de chirurgie en gomme élastique, rue Mau 
conseil, 4, nomme M.Cornuault juge-cors, 
missaire, el M. Maguier, rue Tailbout, 11, 
syndic provisoire (K« 4119 du gr.); 

Du sieur LOMBARDOUDOT, lenant holel 
garni, rue du Hac, 13, nomme M. Leroux 
juge-commissaire, et M. Lefrançois, rue 
Louvols, 8, syndic provisoire 4120 du 

lfc)i 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à'se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BYRON, restaurateur, rue Fa-
vart, 2, la 17 octobre à 12 heures (N« 4107 
dugr.); 

Du sieur JEAN ainé, poêlier-fumisteà Bel-
leville, le 19 octobre i il heures (.H» 4108 
du gr.); 

Du sieur ORTWEIN, boulanger à St-Man-
dé, le 19 octobre à i heure N» 4106 du gr.). 

Du sieur LOÉNARD, tailleur, rue des 
Vieiles-Eluves Sl-ltonoro, 4, le 19 octobre 
à il heures (N» 4110 du gr.); 

Du sieur RICARD, porteur d'eau, quai 
Valmy, 1,7, le 19 octobre à 11 heures (N» 

4087 du gr.); 

Du sieur LOMBARDOUDOT, tenant hôtel 
garni, rue du Bac, 13, le 1 7 octobre a 10 
heures (N8 4120 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des tréan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endon-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au grefl'e leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur I1ELAINE lils, nourrisseur à Ba-

tignolles, le 18 octobre* il heures (,N° 3444 
du grOi 

Du sieur PICAMELOT aîné, commission-
naire en rouenneries, rue St-Marlin, 173, 
le 18 octobre i> 12 heures (No 4026du gr ' 

Du sieur BELBEDAT DE KAMINGANT, 
loueur de cabriolets à Batiguolles, le 19 oc-
tobre à i heure (N» iooi du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GROSMOR1CE, charcutier à Mon-
treuil, le 17 octobre à 3 hsures (N° 3975 
du gr.); 

Du sieur POTHEMONT, serrurier, place 
Cambrai, 12, le 18 octobre à 9 heures (N» 
3956 du gr.); 

Du sieur MF.NY. restaurateur, rue Dau-
phine, 25, le 17 octobre à 3 heures (N* 387» 
du gr.); 

Du sieur SIMON et c, négocians en vins à 
Batignolles, el du sieur Simon personnelle-
ment, le 18 octobre à il heures i,N° 3958 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUFOUR, md de drapj, rue Saint-
Denis, 170, le 18 octobre à 12 heures V N° 
3935 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le coneordal proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur 1rs faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créantes, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur FAUCONNIER, plumassier, rue 
SI Honoré, 334, entre les mains de M. 

Defoix, rue St Lazare, 70, syndic delà fail-
lite (N* 4088 du gr ); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commenresa immédia-

tement après l'expiration de tv délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'union de 
la faillite du sieur BELLY, brocanteur, mar-
ché St Jean, 12, sont invités à se rendre, le 
19 octobre A une heure, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément i l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions el donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli ( N* 3726 du 

gr.). 

ASSEMBLÉES HU VENDREM 13 OCTOBRE. 

KECF HEURES : Debrinay, linger, synd. — 
Fourcy, commissionnaire en marchandi-
ses, id. 

DIX HEURES : Jumel, md de nouveautés, 
vérif. - Clément, sellier, id.- Mongelard, 
tailleur, clôt. - Soret, md de vins el im-
primeur, id. — Quesne, f

a
b, de tissus de 

soie, conc. — Philipon, md de vins, id. 
MIDI : Veuve Gillot, limonadière, id. — Pe-

rilhou, tailleur, vérif. 

BOURSS DU 12 OCTOBRE. 
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Décès et Inhnmalions. 

Du 10 octobre 1843. 

M. Lesoing, 73 ans, rue du Delta projetée, 
10. - M. de Chalabre, 73 ans, rue d'Hanô-
ure, 6. — Mme Richier, 44 ans, rue de l'E-
chiquier, 3t. - Mme Boulard, u2 ans, rue 
des Mauvaises-Paroles, 18. - M. Augulo, 58 
ans.ruede la Fidélité, 8. — M. Hubault, 72 
an«, rue Saint-Denis, 35. — Mme Picard, 39 

ans, rue du Verlbois, 47. — Mme Nicolle, 74 
ans, rue de Crussol, 8. - Mlle Duclos, 45 
ans, boulevard Beaumarchais, 57. - Mme 
Hicordeaux, 43 ans, rue de Monlreuil, il. 
— M. Lechevin, 75 ans, rue Ste-Ambroise, 
7. — M. llusson, 81 ans, rue de Vaugirard, 
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BRETON. 

Octobre 1843. IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR W !/OW>RE DES AVOCATS, RUE WEUVB-Ï'ÎS-PETITS-ÇHAMPS, 55. 
Pour légalisation de la signature A. GuïOTi 

le main» d"<* • arrondissement, 


